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LISTE DES DECISIONS, DIRECTIVES ET RECOMMANDATIONS DU CONSEIL 

Rapport de la cinquante-quatrieme session du Comite des produits 
(Rome, 3-7 octobre 1983) 

A approuve le rapport de la cinquante-quatrieme session du Comite des produits (CP) 
(par. 12). 

A insiste sur les liens existant entre la securite alimentaire et le commerce et 
demande au CP de leur accorder une attention speciale dans ses analyses futures de la 
situation des produits agricoles, sans perdre de vue le concept elargi de securite 
alimentaire mondiale elabore par le Comite de la securite alimentaire mondiale et 
approuve par le Conseil (par. 14). 

A souligne la necessite d'instaurer un nouvel ordre economique international en vue de 
resoudre les difficultes structurelles qvi entravent le commerce exterieur des pays en 
developpement (par. 16). 

Est convenu qu'en derniere analyse l'amelioration du fonctionnement du commerce agricole 
continue a dependre de la liberation progressive et multilaterale des marches, accom
pagnee d'un effort special pour relever le pouvoir d'achat des pays en developpement 
(par. 1 7). 

A demande instamment que l'on donne au GA.TT taus les encouragements et tout l'appui 
possibles pour l'execution de son programme de travail clans le domaine des produits de 
l'agriculture, des peches et des forets (par. 18). 

Est convenu que le CP devrait suivre regulierement les travaux du GA.TT (par. 20). 

Est convenu que le Comite des produits devra continuer de su1vre regulierement les 
mesures protectionnistes nouvelles qui pourraient influer sur les perspectives du 
commerce des produits agricoles (par. 25). 

A souligne la necessite urgente d'ameliorer la productivite et de rechercher de nouvelles 
utilisations finales pour les fibres <lures (par. 29). 

A souligne qu'il importe que l'Accord portant creation du Fonds commun prenne effet au 
plus tot et a invite instamment taus les Etats qui n'ont pas encore signe et ratifie 
1 'Accord a le faire sans autre delai et de preference avant le I er j an vier 1 984 (par. 31). 

A exprime son plein soutien aux activites que la FAO mene dans le domaine des produits et 
du commerce et qui completent celles de la CNUCED, du GA.TT et d'autres organisations 
(par. 32). 

A souligne que les fonctions de consultation et de controle du Sous-comite consultatif de 
l'ecoulement des excedents (CSD) conservent toute leur importance pour surveiller 
l'ecoulement des surplus agricoles livres sous forme d'aide alimentaire ou a d'autres 
conditions de faveur (par. 32). 

Rapport de la quinzieme session du Comite des peches 
(Rome, 10-19 octobre 1983) 

A enterine le rapport de la quinzieme session du Comite des peches (par. 33). 

Est convenu que le rapport de la quinzieme session du Comite des peches constituera une 
excellente base technique pour la phase de politique generale de la Conference mondiale 
sur les peches, qui doit se tenir en juin/juillet 1984 (par. 34). 

A enterine la recommandation du Comite selon laquelle le role des peches continentales 
et de l'aquaculture clans la production vivriere et la securite alimentaire devrait bene
ficier d'une plus grande attention et d'un soutien accru de la part des gouvernements 
et des organisations internationales, notamment la FAO (par. 38). 
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A insiste sur la necessite d'adopter une approche integree pour le developpernent de la 
peche artisanale, compte dument term de ses aspects sociaux et economiques (par. 39). 

Est convenu que la FAO devrait s 'efforcer d' apporter une aide accrue aux petits pays 
insulaires en developpernent, notarnrnent en matiere d'evaluation des stocks, d'harmoni
sation des legislations, de production de poisson appat, de transformation des produits 
et de renseignements sur les marches (par. 40). 

A souligne qu'il faut accorder une attention particuliere a la reduction des pertes 
apres capture afin d'augmenter les quantites de poisson disponibles pour la consommation 
hurnaine (par. 41). 

Est convenu que les organes regionaux des peches de la FAO et leurs comites sous
regionaux d'amenagement et de developpernent des peches, appuyes par les programmes de 
terrain qui y sont associes, representent un mecanisme unique de cooperation multi
nationale et d' assistance technique (par, 43). 

A recommande aussi le renforcement de la cooperation technique et economique entre pays 
en developpement (par, 43). 

A approuve la proposition tendant a l'elaboration d'un projet de Strategie d'amenagement 
et de developpernent des peches, qui sera soumis a la Conference mondiale sur les peches 
lors de sa phase de politique generale (par. 46). 

A estime que cette Strategie devrait avoir pour axe essentiel la contribution des peches 
a la realisation des objectifs nationa,rx aux plans economique, social et nutritionnel 
ainsi que 1' autodependance des pays en developpement en matiere d' amenagement et de deve
loppement des peches et a approuve egalement une serie d'elements de base devant servir 
a la FAO pour elaborer des lignes d'orientation et principes qui seront soumis a l'examen 
des gouvernements et des org?.nisations internationales (par. 46). 

A demande a la FAO d'organiser une reunion avec des representants des institutions de 
financernent, en vue de definir les politiques et mecanismes de financement, afin que 
ceux-ci puissent etre examines par la Conference mondiale sur les peches (par. 46). 

A approuve la pre sen tat ion a la Conference mondiale sur les peches, durant la phase 
consacree a la politique generale, des cinq Programmes d'action suivants : planifi
cation, amenageme.nt et developpement des peches (maritimes et continental.es); deve
lopnement de la peche artisanale; aquaculture; commerce du poisson et des produits de 
la peche; promotion du role des peches dans la lutte contre la sous-alimentation 
(par. 4 7). 

A invite le Directeur general a envisager l'organisation de nouvelles consultations 
avec les organismes donateurs et les institutions de financement (par. 48). 

Relations et consultations interinstitutions sur les questions d'interet commun 

- Faits nouveaux recents survenus dans le systeme des Nations Unies
qui interessenE_-la _!A�

A exprirne sa preoccupation devant le fait que la reconstitution du FIDA n'a guere 
progresse et lance --;:;_n--appel pour que les engagements souscri ts au titre de la premiere 
reconstitution soient remplis et pour que la deuxieme reconstitution soit menee avec 
une volonte politique dynamique (par .. 5 l). 

A approuve l'iriitiative prise par le Directeur general, de mobiliser une assistance 
internationale d'ucgence eu fa.veur des pays africains souffrant de penuries alimentaires 
graves (par. 5:2). 
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- Strategie internationale de developpement pour la Troisieme Decennie 
des Nations Unies pour le developpement 

A reaffirme et reconnu le role essentiel de la FAO aussi bien pour modeler les politiques 
que pour aider les Etats Membres grace a la cooperation technique (par. 60). 

A recorrnnande le document a l'attention de la Conference (par. 61). 

- Rapports du Corps corrnnun d'inspection (CCI)

a) Programme de travail du Corps corrnnun d'inspection pour 1983

A pris note du programme de travail presente dans le document CL SLi/INF/10 (par. 62).

b) Contribution des organismes des Nations Unies a la preservation et a la gestion
du patrirnoine culturel et naturel de l'Arnerique latine (JIU/R.EP/82/5)

A fait siennes les vues exprirnees par le Directeur general ainsi que par le Comite
du prograrrnne et le Cornite financier (par. 63).

c) Rapport interirnaire sur la rnise en oeuvre des recommandations relatives aux
programmes regionaux de conservation et d 'amenagement de la ·faune africaine
et de son habitat (JIU/REP/83/3)

A fait siennes les vues exprirnees par le Comite du programm.e et le Comite financier
(par. 64). 

Rapport interirnaire sur la Campagne panafricaine contre la pes te bovi.ne 

A de nouveau affirrne qu'il est toujours indispensable de lancer la Campagne panafricaine 
a long terme contre la peste bovine qui a ete proposee et serait financee par de 
nombreux donateurs (par. 68). 

A recornmande qu' a.fin de faire participer plus intenseE12nt a la Camµagne tcms les pays 
interesses, la FAO organise regulierement des consultations intergouvernementales 
(par. 70). 

A demande a la FAO d 'etablir un programme d' act ion de concert a,;ec l 'OllA, le Bureau im:er 
africain pour les ressources animales, l 'OIE et la CEE, de reunir une consuh:ation inter
gouvernementale pour examir1er le programme, de presenter les resultats de la consultation, 
avec le programme d'action, a une reunion de donateurs et de rendre compr.e des resultats 
de la consultation intergouvernementale et de la reunion des donateurs a la prochaine 
Conference regionale de la FAO pour l'Afrique (par. 70). 

Propositions concernant la creation d'une Banque internationale de genes et la prepa
ration d'un projet de Convention internationale pour lesressources phytogenetiques 

S'est declare generalernent satisfait a la fois du champ couvert par le rapport et de son 
contenu (par. 72). 

A donne sa pleine adhesion aux principes generaux enonces dans le rapport en ce qui 
concerne l'importance et la libre disponibilite des ressources phytogenetiques, qui 
constituent un patrirnoine de l'humanite au service de la science et du developpement 
(par. 73), 

A recornmande que le rapport soit soumis a la vingt-deuxieme session de la Conference 
(par. 75). 
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Programme de travail et budget 1984-85 et objectifs a moyen terme 

A pleinement approuve les recornmandations du Comite du programme et du Comite financier 
(par. 77). 

Est convenu que les nouvelles ameliorations apportees a la presentation du document sont 
pleinement conformes aux directives de la Conference et du Conseil, notamment en ce qui 
concerne l'insertion des objectifs a moyen terme, et que ces innovations facilitent 
grandement l'examen du Programme par les Etats Membres (par. 78). 

Est convenu egalement que les strategies, priorites et moyens d'a.ction ont ete so1.gneu
sement choisis par le Directeur general de maniere a assurer une qualite et une effica
cite constantes des activites de la FA0 en matiere de developpement agricole et rural, 
grace auss1. bien aux options politiques de l'Organisation qu'a ses programmes concrets 
(par. 78). 

Est convenu que l'equilibre des programmes et des activites particulieres proposes pour 
1984-85 repond de fac;on adequate a l'attente et aux besoins des Eta.ts Membres (par. 79). 

S'est felicite des efforts inlassables exerces par le Directeur general pour accroitre 
encore l'efficacite de la FA0 et son economie de gestion (par. 80). 

A pleinement souscrit, dans son ensemble, aux propositions du Directeur general et 
decide de transmettre le Programme de travail et budget pour 1984-85 a la vingt-deuxieme 
session de la Conference, avec recommandation qu'il soit unanimement approuve (par. 83). 

Examen du Programme ordinaire 1982·-83 

A reconnu que l'exmnen du Programme ordinaire forme un element essentiel du systeme 
general de surveillance et d'evaluation mis en place par le Directeur general; ce 
document porte sur tous les aspects du Programme et son contenu est analytique et axe 
sur les resultats obtenus (par. 85). 

S'est felicite du chapitre consacre a certaines activites conduites par les bureaux 
regionaux en cooperation avec le Siege (par. 86). 

Examen des Programmes de terrains 1982-83 

A souscrit aux vues du Comite du Programme et du Comite financier qui ont souligne la 
necessite et l'objectivite de ce document (par. 87). 

A souligne l'importance des nouvelles dimensions et autres approches analogues adoptees 
par la FA0 en matiere d'assistance technique (par. 88). 

Rapports de la quarante-cinquieme session du Comite du Programme, de la cinquante 
deuxieme sess1.on du Comite financier et de leur sess1.on conjointe 
(Rome, 19-30 septembre 1983) 

Situation financiere de l'0rganisation : contributions 

b) Contributions courantes

A exhorte tous les Eta.ts Membres a remplir leurs obligations financieres envers l'Organi
sation en versant rapidement leurs contributions restant dues et en prenant des dispo
sitions pour s'acquitter clans les delais prescrits de leurs contributions pour 1984 
(par. 94). 

c) Arrieres de contributions - Droit de vote

A demande aux 43 Eta.ts Membres qui ont des arrieres exigibles de les regler au plus tot 
et a exhorte ceux d'entre eux qui risquent de perdre leur droit de vote a la Conference, 
a regulariser leur situation sans autre delai (par. 97). 
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A exprime sa vive inquietude qu'aucune rencontre n'ait encore lieu entre le President du 
Conseil des ministres italien et le Groupe de travail design€ par la Conference en 
novembre 1981 (Resolution 14/81) et a demande a nouveau au Gouvernement du pays hote 
d'organiser rapidement. une reunion entre ce Groupe de travail et le President du Conseil 
des ministres (par. 101). 

A approuve la ligne de conduite du Directeur general et a instamment prie de poursuivre 
ses efforts aupres des autorites italiennes, au niveau le plus eleve, en vue d'accelerer 
les progres de l'action entreprise relativement aux projets de construction (par. 102) . 

Examen actuariel du Fonds de reserve du Plan d'indemnisation du personnel 

A fait siennes les recommandations du Comite financier tendant ace que le taux des con
tributions soit porte, a titre provisoire, a compter du ler janvier 1983, a 1,153 pour 
cent de la masse des salaires du personnel de terrain et a 0,2 37 pour cent de la masse 
des salaires du personnel du Siege, et ace que la situation financiere du Fonds soit 
examinee par l'actuaire au 31 decembre 1984. (par. 103). 

Indemnite du President du Comite de recours 

A approuve la proposition du Directeur general tendant a. ce que, etant donne la forte 
augmentation du cout de la vie et des tarifs aeriens ces dernieres annees, l'indemnite 
annuelle du President du Comite de recours, d'un montant de 2 500 dollars, soit portee 
a 3 500 dollars et que s'y ajoute le remboursement des frais de voyage une fois par an 
(par. 104). 

Amendement au reglement financier (attestations du Commissaire aux comptes) 

A recommande a la Conference d'adopter un projet de resolution intitule "amendement 
au reglement financier (attestations du Commissaire aux compte�" (par. 106). 

Prix B.R. Sen et A.H. Boerma 

Est convenu de porter le montant du prix B.R. Sen de 3 000 a 5 000 dollars (par. 108). 

Indemnites pour frais d'etudes 

A approuve la recommandation du Comite financier, a savoir que la FAO se conforme aux 
decisions prises par l'Assemblee generale des Nations Unies en ce qui concerne les 
recommandations de la CFPI et a modifie en consequence le statut du personnel de 
l'Organisation (par. 109). 

Rapport de la quarante-troisieme session du Comite des questions constitutionnelles 
et juridiques (CQCJ) 
(Rome, 3-7 octobre 1983) 

- Amendement a l'Article XXXIX.3 du Reglement general de l'Organisation

A recommande a la Conference d'adopter un projet de resolution intitule "Amendement de 
l'Article XXXIX.3 du Reglement general de l'Organisation" (par. 116). 

- Amendements a l'Accord sur la protection des vegetaux pour la Region de
l'Asie et du Pacifique

A adopte la Resolution 1/84 relative aux amendements a l'Accord sur la protection des 
vegetaux pour la Region de 1 1 Asie et du Pacifique (par. 12 2 ), 

Immunite de juridiction de la FAO 

A souscrit a la proposition du Comite financier a l'effet d'exhorter une fois de plus, 
le Gouvernement hote a prendre de toute urgence les mesures necessaires pour appliquer 
pleinement les Resolutions 1/82 et 3/83 (par. 12 6). 
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A demande au Directeur general de le tenir au courant de la situation a sa quatre-vingt
sixieme session, le cas echeant par l'intermediaire du Comite financier et du CQCJ 
(par. 127). 

Autres questions 

Amendement au statut du personnel (indemnite pour charge de famille) 

Faisant sienne la recormnandation du Directeur general, a approuve la modification 
proposee du statut du personnel (par. 134). 

Date et lieu de la quatre-vingt-cinquieme session du Conseil 

A decide que sa quatre-vingt-cinquieme session se tiendra le vendredi 25 novembre 1983 
au Siege de la FAO, a moins que la vingt-deuxieme session de la Conference ne se termine 
plus tot que prevu, auquel cas le Conseil se reunira a une date anterieure (par. 135). 



INTRODUCTION 

1. Le Conseil a tenu sa quatre-vingt-quatrieme session a Rome du ler au 3 novembre
1983 sous la presidence de M.S. Swaminathan, President independant du Conseil.

Adoption de l'ordre du jour et du calendrier des seances ]:_I 

2. L'ordre du jour et le calendrier de la session ont ete adoptes a l'unanimite,
avec des modifications. L'ordre du jour adopte figure a l'Annexe A du present rapport.

Election de trois vice-presidents et designation du president et des membres du Comite 
de redaction ]:__/ 

3. Le Conseil a elu trois vice-presidents pour sa session a savoir:
MM. A. Pinoargote Cevallos (Equateur), A. Fequant (France) et A.M. Qureshi (Pakistan).

4. Le Conseil a elu membres du Comite de redaction: le Congo, Cuba, l'Egypte, l'Ethiopie,
la France, l'Inde�raq, le Mexique, la Nouvelle-Zelande, la Norvege, la Thailande et
les Etats-Unis d'Amerique. Le Comite de redaction a elu president M. G.J. Boxall (Nouvelle
Zelande).

Hornrnage a MM. A.G. Leeks et R.B. Griffiths ]_/ 

5. Le Conseil a rendu hornrnage a M. A.G. Leeks, Directeur de la Division des produits et
du commerce international, qui prend sa retraite, pour la contribution qu'il a apportee
aux travaux du CP, du Conseil et de l'Organisation au cours de 31 ans de services devoues
aupres de l'Organisation.

6. Le Conseil a exprime a M. R.B. Griffiths, qui prendra sa retraite a la fin de l'annee,
sa profonde reconnaissance pour les services qu'il a rendus a l'Organisation. Durant les
vingt-six annees de sa carriere, M. Griffiths a apporte, tant sur le terrain qu'au Siege,
une eminente contribution au developpement de l'elevage et en particulier a la sante animale.

1/ CL 84/1; CL 84/INF/l; CL 84/PV/l; CL 84/PV/6. 
2/ CL 84/PV/l; CL 84/PV/2; CL 84/PV/6. 
]__/ CL 84/PV/4; CL 84/PV/5; CL 84/PV/6. 



- 2 -

ACTIVITES DE LA FAO 

Preparation de la vingt-deuxieme session de la Conference de la FAO 

- Election du President de la Conference et des presidents des Commissions de la
Conference 1

7. Conformement a l'Article VII-1 du Reglement general de l'Organisation, le Conseil
a decide de proposer les candidatures suivantes a la Conference:

President de la 
President de la 
President de la 
President de la 

Conference: 
Commission I: 
Commission II: 
Corrnnission III: 

John R. Block (Etats-Unis d'Amerique) 
Jose Ramon Lopez Portillo (Mexique) 
Chaka Ntaane (Lesotho) 
Theodor Glaser (Suisse) 

- Election de la Commission des candidatures 1/

8. Conformement a l'Article XXIV-5(b) du Reglement general de l'Organisation, le
Conseil a elu la Commission des candidatures composee des onze Etats Membres suivants:

Arabie saoudite, Royaume d' 
Argentine 
Colombie 
Etats-Unis d'Amerique 

Ghana 
Indonesie 
Japon 
Madagascar 

Nouvelle-Zelande 
Pays-Bas 
Pologne 

- Proposition de candidatures a la presidence de la reunion officieuse des observateurs
des organisations non gouvernementales 'J:._/

9. Le Conseil a note qu'au cours du dernier exercice la FAO a effectue un examen de
ses relations avec les organisations non gouvernementales (ONG) en vue de les rationaliser
et de les renforcer. A ce propos, les ONG internationales jouissant d'un statut officiel
aupres de la FAO ont propose d'apporter diverses modifications aux modalites actuelles de
cooperation. Elles ont notarr.ment propose d' el ire elles-memes, en accord avec le Directeur
general, le president de la reunion officieuse des observateurs des organisations non
gouvernementales qui se tient pendant chaque session ordinaire de la Conference. Cette
procedure devrait permettre de preparer cette reunion convenablement et en temps utile
et de mieux en assurer le suivi.

10. Le Directeur general a accepte cette procedure et desormais la question ne sera plus
soumise au Conseil.

11. Il a ete note que Mme G. Pela, representant de la FIPA (Federation internationale
des producteurs agricoles) aupres de la FAO et coordonnateur du Groupe ad hoc des represen
tants des ONG residant a Rome, a ete choisie pour assurer la presidence de la reunion des
ONG pendant la vingt-deuxieme session de la Conference.

Rapport de la cinquante-quatrieme session du Comite des produits 
(Rome, 3-7 octobre 1983) 2/ 

12. Le Conseil a approuve le rapport de la cinquante-quatrieme session du Comite des
produits (CP). Il s'est vivement inquiete de la forte contraction du commerce de nombreux
produits agricoles en 1982, consequence de la recession mondiale et de l'instabilite per
sistante des marches des produits. Il a notamment deplore le flechissement marque des
recettes tirees par les pays en developpement de leurs exportations de produits de l 'agri
culture, des peches et des forets. Le Conseil s'est declare preoccupe par la nouvelle
deterioration des termes de l'echange des produits agricoles en 1982 et par l'accroissement
du deficit de la balance du commerce des produits agricoles des pays en developpement.
Cette situation est d' autant plus grave que ces pays ont besoin d' accroitre leurs recettes
d 'exportation pour concourir au remboursement de leur lourde dette exterieure.

1/ C 83/12: CL 84/PV/5; CL 84/PV/5. 
1/ CL 84/6; CL 84/PV/l; CL 84/PV/2; CL 84/PV/6. 
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13. Tout en notant avec satisfaction que l'on prevoit une certaine intensification du
commerce mondial en 1983, le Conseil a note que la recente amelioration du marche des
produits agricoles est surtout le resultat de facteurs conjoncturels influant sur l'offre.
Il � regrette que,_malgre la reprise dans quelques pays industrialises, la situation eco
nomique et comrnerciale de nombreux pays en developpement reste grave et qu'elle soit
assombrie par la deterioration des termes de l 'echange et la persistance des problemes
d 'ende ttement. 

14. Le Conseil a insist€ sur les liens existant entre la securite alimentaire et le 
commerce et il a demand€ au CP de leur accorder une attention speciale dans ses analyses
futures de la situation des produits agricoles, sans perdre de vue le concept elargi de
securite alimentaire mondiale elabore par le Comite de la Securite alimentaire mondiale
et approuve par le Conseil. 

15. Mention a ete faite du role negatif des societes transnationales dans le commerce
des .produits alimentaires et agricoles, role dont il faut tenir pleinement compte dans
l'analyse des causes de la mediocrite des resultats commerciaux des pays en developpement.
A cet egard, plusieurs membres ont prie le Secretariat de la FAO d'etudier l'incidence des
activites des societes transnationales sur les echanges internationaux de produits alimen
taires et agricoles, en recourant aux informations disponibles clans le systeme des Nations
Unies et en provenance d'autres sources.

16. Le Conseil a souligne la necessite d'instaurer un nouvel ordre economique interna-
tional en vue de resoudre les difficultes structurelles qui entravent le commerce exterieur
des pays en developpement.

17. Le Conseil a reconnu que l'evolution defavorable du commerce des produits agricoles
a ete aggravee par les politiques protectionnistes appliquees en particulier par de nom
breux pays developpes. 11 s'est declare de�u de la lenteur avec laquelle progressent la
liberation des echanges de produits agricoles et la reduction des subventions et autres
aides aux exportations. Un fait en particulier a suscite des inquietudes; non seulement
les politiques protectionnistes pratiquees de longue date sont maintenues, mais de nou
velles mesures restrictives ont ete introduites. Le Conseil a souligne que le protection
nisme et le recours a des subventions illimitees et autres aides aux exportations nuisent
a tous les pays, et surtout aux pays en developpement, qui sont fortement tributaires de
leurs exportations de produits agricoles. Le Conseil est convenu qu'en derniere analyse
l'amelioration du fonctionnement du commerce agricole continue a dependre de la liberation
progressive et multilaterale des marches, accompagnee d'un effort special pour relever le
pouvoir d'achat des pays en developpement. 11 a souligne l'interdependance croissante
qui existe entre les pays developpes et les pays en developpement. 11 a egalement insiste
sur la necessite de liberer les echanges pour etayer et renforcer la reprise economique.

18. Le Conseil a egalement note qu'en novembre 1982 la session ministerielle du GATT
(Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce) a souligne la necessite d'exa
miner le fonctionnement du commerce des produits agricoles, et il s'est felicite de la
decision prise a cette occasion de creer un comite du commerce des produits agricoles.
Le Conseil _;i demande instamment que l 'on donne au GATT tous les encouragements et tout
l'appui possible pour l'execution de son programme de travail clans le domaine des produits
de l'agriculture, des pcches et des forets.

19. De nombreux membres ont evoque en particulier la necessite de freiner la surenchere
tarifaire dont font l'objet les produits transformes et semi-transformes, ce qui aurait
divers effets positifs: diversification des exportations, accroissement des recettes
d'exportation, promotion des industries nationales clans les pays en developpement.

20. Le Conseil a examine avec interet une proposition adressee au CP et tendant ace
que la FAO convoque un groupe d'experts pour elaborer des directives concernant les
mesures nationales de soutien de l'agriculture, les barrieres douanieres et autres et les
subventions aux exportations. Plusieurs membres ont mentionne les activites en cours clans
ce domaine au sein du Comite du commerce des produits agricoles du GATT. Le Conseil est
convenu que le CP devrait suivre regulierement les travaux du GATT. Le Conseil examinera,
si necessaire, cette proposition a une session ulterieure.
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2L Le Conseil, a l'exception des pays membres de la Communaute economique europeenne 
(CEE), a pris note de la preoccupation profonde et generale qui a ete exprimee au CP 
devant la proposition recemment adressee par la Commission de la CEE au Conseil 
de la CEE, tendant a £rapper d'une taxe, a partir du ler janvier 1984, les matieres 
grasses d'origine animale et vegetale de production nationale ou importees, a l'exception 
du beurre. 

22. De nombreux mernbres ont signale que la taxe proposee constituerait un nouvel obstacle
au commerce et serait contraire aux engagements pris par la CEE dans le cadre du GATT,
aux resolutions de la CNUCED (Conference des Nations Unies sur le commerce et le develop
pement) et a la resolution 2/79 de la Conference. Elle serait surtout prejudiciable aux
pays en developpernent qui sont economiquement faibles. Ces membres ont souligne que cette
taxe a pour objet d'aider a resoudre les problemes decoulant de la politique agricole
commune de la CEE dans l•.:. domaine des produi ts lai tiers, et que la CEE devrai t leur trouver
une solution interieure au lieu d'en faire peser la charge sur un autre secteur et sur des
pays tiers. Cette taxe <lite "Taxe non discriminatoire a la consommation" qui, selon le re
glement propose, serait prelevee au point d'entree, ne s'ajouterait pas aux prix a la
consornmation, mais serait, dans les conditions general.es du marche, deduite par les nego
ciants du prix CAF (cout, assurance, fret). A leur avis, meme si la CEE pouvait justifier
cette taxe sur le plan juridique dans le cadre du GATT, il n'en serait pas moins moralernent
condamnable de repercuter sur des pays tiers, dont beaucoup sont des pays en developpement,
la charge de la subvention du beurre.

23. L'observateur de la CEE a insiste sur le fait que, ace stade, la taxe n'est encore
qu'une proposition soumise par la Commission au Conseil des Ministres, qui n'a pas encore
pris de decision, et que toute mesure qui pourrait etre prise le sera clans le plein respect
des obligations assumees p'l.r la Communaute dans le cadre du GATT. 11 a rappele que selon la
commission cette taxe est necessaire du fait que, au sein de la Communaute, les matieres
butyriques font deja l'objet de diverses mesures - controles de la production, taxe de co
responsabilite et restrictions quantitatives de la production - dont les autres matieres
grasses sont exemptes. Cette difference de traitement a contribue a creer un desequilibre
entre ces produits, desequilibre que l'institution de la taxe permettrait de corriger.

24. Le Conseil, a l'exception des pays membres de la Communaute economique europeenne,
a invite le Conseil des Minist-::es de la CEE a tenir pleinement compte de la profonde
preoccupation qui a ete exprimee et a rejeter la proposition de la Commission tendant a

instituer une taxe sur les matieres grasses autres que le beurre.

25. Le Conseil est convenu que le Comite des produits devra continuer de suivre regu
lierement les rnesures protectionnistes nouvelles qui pourraient influer sur les perspectives
du commerce des produits agricoles. On a souligne que la Conference devrait examiner plus
a fond la question du protectionnisme agricole compte tenu des principes enonces dans la
resolution 2/79.

26. Le Conseil a reconnu l'importance de la CEPD (Cooperation economique entre pays en
developpement) com..me moyen de prornouvoir les echanges de produits agricoles entre les
pays en developpernent et de contrebalancer, clans une certaine mesure, les difficultes que
ces produits rencontrent sur d'autres marches. 11 s'est felicite de la Consultation d'ex
perts convoquee recemment sur cette question par le Directeur general, et a exprirne
l 'espoir que les recommandations de cette reunion seraient suivies d 'effet.

27. De nornbreux membres se sont dits dec;:us des resultats de la CNUCED VI, resultats qui
n'ont pas entierement repondu aux espoirs et aux aspirations que les pays en developpement
avaient exprimes dans la plate--forme de Buenos Aires.

28. Le Conseil a reconnu qu'il est indispensable que le dialogue se poursuive entre pays
developpes et pays en developp8ment, en particuljer dans le domaine des produits, A cet
egard, on a appele l'attention sur la necessite de negocier des accords internationaux
efficaces sur les produits pour stabiliser les marches. De meme, il a insiste pour qu'on
reprenne les discussions sur un nouvel accord international relatif aux cereales en tenant
compte des interets des pays en developpement. Le Conseil a exprime l'espoir que les nego
ciations en cours aboutiront a la conclusion rapide d'un nouvel accord international sur
le sucre et a son entr�e en vigueur au ler juillet 1984.



- 5 -

29. Le Conseil a evoque la forte baisse qu'ont subie les prix du jute, du kenaf, du sisal
et des autres fibres <lures sous l'effet de la concurrence des produits synthetiques de 
remplacernent, et souligne la necessite urgente d'ameliorer la productivite et de rechercher
de nouvelles utilisations finales pour ces produits.

30. On a souligne la necessite d'ameliorer la cooperation entre pays developpes et pays
en developpernent pour stimuler la recherche et la mise au point de nouvelles techniques qui
permettraient de diversifier les utilisations des produits de base.

31. Le Conseil a souligne qu'il importe que l'accord portant creation du Fonds commun
prenne effet au plus tot et a invite instamment tous les Etats qui n'ont pas encore signe
et ratifie l'accord a le faire sans autre delai et de preference pour le ler janvier 1984.
A cet egard, l'observateur de la CEE a rappele que la Communaute europeenne s'est engagee
a financer la cotisation en capital au Fonds commun pour certains pays en developpernent
parmi les plus demunis.

32. Le Conseil a exprime son plein soutien aux activites que la FAO mene dans le domaine
des produits et du commerce et qui completent celles de la CNUCEDm du GATT et d'autres
organisations. Il a souligne que le CP et les reseaux des Groupes intergouvernementaux
de produits jouent un role important pour la possibilite qu'ils offrent aux pays producteurs
et consommateurs de se consulter sur la situation et les perspectives des produits, les
problemes generaux du commerce international des produits agricoles, et les mesures de po
litique qu'il serait souhaitable de prendre pour ameliorer les conditions des echanges. 11 a
ete suggere que l'on evalue l'utilite et l'efficacite du CP. Tout en :ceconnaissant qu'il
conviendrait d'arneliorer l'efficacite des arrangements officieux sur les produits et les
principes mis au point par certains des Groupes intergouvernementaux de produits de la FAO,
le Conseil a estime que ce sont la des techniques utiles pour encourager des ajustements
souhaitables des politiques, aux niveaux tant national qu'international. L'attention a ete
appelee sur 1 'important travail preparatoire en cours a la FAO en vue de la conclusion d'un
eventuel accord sur la banane. Le Conseil a souligne que les fonctions de consultation et
de controle du Sous-Comite consultatif de l 'ecoulement des excedent.s (CSD) conservent
toute leur importance pour surveiller l'ecoulement des surplus agricoles livres sous forme
d'aide alimentaire OU a d'autres conditions de faveur. Il s'est egalement felicite de
l'assistance pratique et utile fournie aux pays en developpement afin de les aider a

elaborer et a mettre en oeuvre leurs politiques nationales de produits dans le cadre du
programme concernant la politique de produits au niveau des pays.

Rapport de la quinzieme session du Comite des peches 
(Rome, 10-19 octobre 1983) 1/ 

33. Le Conseil a enterine le rapport de la quinzieme session du Comite des p§ches en
exprimant sa sincere satisfaction de la tache accomplie par le Cornite qui a examine les
travaux de la FAO clans le domaine des p§ches et dont la session a constitue la phase
technique de la Conference rnondiale de la FAO dans l'amenagement et de developpernent des
peches.

34. Le Conseil est convenu que le rapport de la quinzieme session du Comite des p§ches
constituera une excellente base technique pour la phase de politique generale de la
Conference mondiale sur les peches, qui doit se tenir en juin/juillet 1984, car il offre
une analyse approfondie et equilibree des grands problemes que posent l'amenagement et le
developpement des peches.

35. Le Conseil, examinant les debats du Comite sur ces grands problemes, a souligne
que le droit souverain de chaque Etat a determiner la meilleure politique de developpement
de ses p§ches et d'utilisation de ses ressources doit etre reconnu conforrnement a la
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer. En outre, il n'y a pas de mod�le
universellement ~valable pour l 'elaboration des objectifs, politiques et strategies de
developpement des p§ches car les ressources naturelles, materielles et financi�res dispo
nibles ainsi que les aspirations nationales et les objectifs sociaux et economiques
varient selon les pays.

1/ CL 84/7; CL 84/PV/2; CL 84/PV/6. 
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36. En ce qui concerne l'utilisation des ressources halieutiques se trouvant dans la
zone economique exclusive d'un pays, le Conseil a egalement insiste sur l'esprit de
l'article 300 de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, qui affirme que
les Etats parties doivent remplir de bonne foi les obligations qu'ils ont assumees en
vertu de la Convention et exercer les droits, les competences et les libertes reconnus
dans la Convention d'une maniere qui ne constitue pas un abus de droit. A cet egard,
on a rappele qu'a la quinzieme session du Comite des peches plusieurs delegations avaient
demande instamment que des efforts soient faits pour que l'Etat du pavillon assume la
responsabilite d'empecher ses navires de peche de commettre des infractions aux lois des
Etats cotiers et note qu'il serait ainsi beaucoup plus facile d'obtenir que les prescrip
tions des Etats cotiers soient respectees,

37. Le Conseil a attache une grande importance a la conservation et a l'amenagement
rationnel des ressources halieutiques, moyens indispensables pour accroitre les disponi
bilites alimentaires et assurer la securite alimentaire, sans oublier la prevention et
la reduction de la pollution et la protection de l'environnement. A cet egard, la FAQ
pourrait jouer un role actif en fournissant des informations sur les ressources disponibles
et l'etat des stocks de poisson.

38. Le Conseil a egalement reconnu le role important des peches continentales et de
l'aquaculture dans la production vivriere et la securite alimentaire; il a enterine la
recommandation du Comite selon laquelle ces secteurs devraient beneficier d'une plus
grande attention et d'un soutien accru de la part des gouvernements et des organisations
internationales, notamment la FAQ.

39. Le Conseil a souligne l'importance de l'amenagement et du developpement de la peche
artisanale et le role capital que jouent les femmes dans ce secteur. Il a insiste sur la
necessite d'adopter une approche integree pour le developpement de la peche artisanale,
compte dGment tenu de ses aspects sociaux et economiques.

40. Le Conseil a pris note avec preoccupation des divers problemes auxquels se heurtent
les petits pays insulaires en developpement et est convenu que la FAQ devrait s'efforcer
d'apporter une aide accrue aces pays, notamment en matiere d'evaluation des stocks,
d'harmonisation des legislations, de production de poissons-appats, de transformation des
produits et de renseignements sur les marches.

41. Le Conseil a insiste sur le role crucial que le developpement des peches pourrait
jouer dans la lutte contre la sous-alimentation. Il a souligne qu'il faut accorder une
attention particuliere a la reduction des pertes apres capture afin d'augmenter les
quantites de poisson disponibles pour la consommation humaine.

42. Le Conseil a egalement insiste sur l'importance du commerce international du poisson
et des produits de la peche. Il a approuve la suggestion du Comite tendant a creer un cadre
multilateral permettant des consultations sur les questions interessant le commerce du
poisson sur la base d'arrangements regionaux afin d'ameliorer la participation des pays en
developpement au commerce international du poisson et les resultats qu'ils obtiennent dans
ce domaine; il a aussi approuve la demande du Comite tendant ace que le Secretariat pre
pare pour la Conference mondiale sur les peches un document relatif au mandat et aux
consequences financieres et autres, d'un groupe international sur les produits de la peche
qui pourrait remplir les fonctions d'un organisme international des produits dans le
cadre du Fonds comrnun de la CNUCED pour les produits de base.

43. Le Conseil a ete d'accord avec le Comite pour estimer que le nouveau regime des
oceans, la complexite croissante des problemes halieutiques et le nombre des stocks
partages rendent d'autant plus importante la cooperation internatiomale. Il est convenu
que les organes regionaux des peches de la FAQ et leurs comites sous-regionaux d'amena
gement et de developpement des peches, appuyes par les programmes de terrain qui y sont
associes, representent un mecanisme unique de cooperation multinationale et d'assistance
technique. Ace sujet, le Conseil a recomrnande aussi le renforcement de la cooperation
technique et economique entre pays en developpement. Il a pris note des efforts meritoires
de promotion de la cooperation internationale ou regionale qui sont faits par plusieurs
autres organes intergouvernementaux s'occupant des peches, aussi bien a l'interieur qu 1 en
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dehors du systeme des Nations Unies, par exemple le Comite d'action du SELA (Systeme 
econonique latino-americain) sur les produits de mer et d 1 eau douce, l'Organisation 
latino-americaine de developpement des peches (OLDEPESCA) que 1 1 or.. se propose de creer et 
l'Organisme des peches du Forum du Pacifique Sud (FFA). 

44. Le Conseil a pris note avec satisfaction de l'etroite cooperation qui existe dans
divers secteurs des peches, entre la FAO, l'Organisation des Nations Unies, les institutions
specialisees et d'autres organisations internationales. On a notamment cite la cooperation
existant entre la FAO et la Commission oceanographique intcrgouvernementale (COl) en ce
qui concerne les sciences maritimes et la recherche halieutique.

45. Le Conseil s'est felicite des mesures qui sont prises par la FAO pour creer un 
projet regional de developpement et d'amenagement des peches en Mediterranee en vue de 
completer et de renforcer les activites du Conseil general des peches pour la Mediterranee.
11 a note avec satisfaction que la CEE s'est montree interessee par le financement de ce
projet.

46. Le Conseil a approuve la proposition tendant a elaborer un projet de strategie
d'amenagement et de developpement des peches, qui sera soumis a la Conference mondiale
sur les peches lors de sa phase de politique generale. 11 a estime que cette strategie
devrait avoir pour axe essentiel la contribution des peches a la realisation des objectifs
nationaux au plan economique, social et nutritionnel, ainsi que l'autodependance des pays
en developpement en matiere d'amenagement et de developpement des peches. 11 a approuve
egalement une serie d'elements de base devant servir a la FAO pour elaborer des
lignes d'orientation et principes qui seront soumis a l'examen des gouvernements et des
organisations internationales. Ces principes et lignes d'orientation devraient aussi
porter sur la question du financement du developpement des peches. A cet egard, le Conseil
a demande a la FAO d'organiser une reunion avec des representants des institutions de
financement, en vue de definir les politiques et mecanismes de financement, afin que
ceux-ci puissent etre examines par la Conference mondiale sur les peches.

47. Le Conseil a approuve la presentation a la Conference mondiale sur les peches,
durant la phase consacree a la politique generale, des cinq programmes d'action suivants:
planification, amenagement et developpement des peches (maritimes et continentales);
developpement de la peche artisanale; aquaculture; commerce du poisson et des produits
de la peche; promotion du role des peches clans la lutte contre la sous-alimentation.

48. Tout en notant que les ressources financieres supplementaires necessaires a la
mise en oeuvre de ces cinq programmes d'action devraient etre fixes a un niveau realiste
et provenir de sources extra-budgetaires, le Conseil a invite le Directeur general a

envisager l'organisation de nouvelles consultations avec les organismes donateurs et
les institutions de financement.

49. Le Conseil a ete d'accord avec le Comite pour que le Secretariat prepare, en tenant
compte des vues exprimees et des recommandations formulees par le Comite, des versions
revisees plus circonstanciees de la strategie et des cinq programmes d'action, qui seraient
diffusees a taus les gouvernements, organismes et organisations interesses, de preference
avant la fin de decembre 1983. Des observations ecrites seraient demandees, au plus tard
pour la fin de fevrier 1984. La  FAO convoquerait ensuite, en mars 1984, une consultation
ad hoc d'experts gouvernementaux, chargee d'examiner les projets et les observations qui
auraient ete re�ues. Pour des raisons pratiques, le nombre d'experts participants devrait
etre limite, mais, afin d'assurer une representation regionale convenable, le Directeur
o-eneral enverrait les invitations apres avoir demande l 'avis des presidents des groupes
�egionaux. Apres cette consultation, le Directeur general preparerait les projets finals
de strategie et de programmes d'action et les diffuserait a tous les gouvernements,
organismes et organisations qui seront invites a participer a la phase politique de la
Conference mondiale des peches qui se tiendra du 27 juin au 6 juillet 1984.
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Relations et consultations interinstitutions sur les questions d' interet commun 

- Faits nouveaux recents survenus dans le systeme des Nations Unies
qui interessent la FAO ]j

50, Le Conseil s'est declare satisfait que le Conseil mondial de l'alimentation lors de 
sa neuvieme session tenue en juin, et l'ECOSOC (Conseil economique et social) lors de sa 
session de l'ete 1983, aient enterine le concept elargi de securite alimentaire mondiale 
adopte par le Conseil de la FAQ a sa quatre-vingt-troisieme session. Il s'est felicite en 
putre de la Resolution 1983/77 par laquelle l'ECOSOC exhorte la communaute internationale 
a concinuer de donner a l' alimentation et a l 'agriculture la priorite absolue et a souli
gne la necessite d'acheminer, en particulier par des voies multilaterales, une aide 
exterieure, suffisante ace secteur. La diminution de cette aide a ete notee avec preoc
cupation par le Conseil. 

51. Le Conseil a exprime sa preoccupation devant le fait que la reconstitution du FIDA
(Fonds international de developpement agricole) n' a guere progresse et il a lance un appel
pour que les engagements souscrits au titre de la premiere reconstitution soient remplis
et pour que la deuxieme reconstitution soit menee avec une volonte politique dynamique.
Les retards apportes a l'entree en service du Fonds commun et a l'ouverture de negociations
globales ont aussi ete notes avec preoccupation.

52. Le Conseil a approuve l'initiative prise par le Directeur general de mobiliser une
assistance internationale d'urgence en faveur des pays africains souffrant de penuries ali
mentaires graves. Il a ete informe que le Directeur general a recemment renouvele son appel
ep. faveur de ces pays devant la Deuxieme Commission de l 'Asserriblee generale.

53. Ence qui concerne le renforcement de la capacite du systeme des Nations Unies de
faire face aux situations d'urgence, le Conseil a note que les dispositifs actuels fonction
p.ent de fa<;on satisfaisante et que le role des institutions et organisations participantes
est rnaintenant mieux defini.

54. Le Conseil s'est felicite des activites deployees par l'Organisation en faveur de la
cooperation economique et technique entre pays en developpement (CEPD/CTPD) (Cooperation
economique entre pays en developpement/Cooperation technique entre pays en developpement),
et il a exprime l'espoir que la FAQ participera activement aux reunions qui se tiendront a
ce sujet en 1984 a Bucarest (Roumanie) et en Colornbie. Le Conseil a note c:wec satisfaction
que la FAO a l'intention d'organiser en 1985 une deuxieme consultation technique sur la
CEPD.

55. Ence qui concerne la resolution de l'ECOSOC sur les examens interorganisations la
section dans laquelle le Secretaire general est invite a formuler, dans les rapports futurs,
des conclusions et des recommandations specifiques "fondees sur une evaluation analytique
des activites et des programmes des organismes des Nations Uni.es dans les secteurs retenus"
a suscite une certaine inquietude, On a fait valoir en effet que seules les organisations
interessees et leurs organes directeurs peuvent faire des evaluations fiables et faisant
autorite.

- Strategie internationale de developpement pour la troisieme_Decennie des Nations Uni.es
pour le developpement '!:_/

56. Le Conseil a rappele qu'il avait approuve a sa quatre-vingt-troisieme session 3/ la
decision prise par le Directeur general de soumettre a la Conference un document sur
"l'application de la Strategie internationale de la troisieme Decennie du developpement
dans l'elaboration et l'execution des programmes de travail et des plans a moyen terme de
!'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture", comme suite a la
Resolution 37/202 de l'Assemblee generale, afin que ce document puisse etre presente, en
meme temps que les vues de la Conference de la FAO, au Comite a composition universelle
cree par l 'Assemblee generale j_.lOUr examiner et evaluer 1' application de la Strategie inter
nationale de developpement (SID).

I/ C 83/19; C 83/19-Sup.l; CL 84/PV/2; CL 84/PV/6. 
2/ C 83/26; C 84/PV/2; CL 84/PV/6, 

'J/ C 83/REP par. !52, 
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57. Le Conseil a estime que ce document est equilibre et complet et qu'il offr:i.ra au
Comite a composition universelle de l'Organisation des Nations Unies une base appropriee
pour examiner l'element alimentation et agriculture de la Strategie.

58. Le Conseil a reaffirme qu'il est indispensable d'atteindre les buts et objectifs de
la Strategie dans le domaine de 1 'alimentation et de 1 'agriculture. Il a souligne a ce
propos que la realisation de l'objectif de 4 pour cent d'accroissernent annuel de la pro
duction agricole continuera d'exiger des efforts et des ressources considerables de la
part de la communaute internationale.

59. Le Conseil a egalernent souligne que cet accroissernent de la production devra se rea
liser dans une perspective plus large de progres social et dans le cadre des grandes ques~·
tions de politique generale comrne le developpement rural et securite alimentaire mondi.a1e I 

ce que la FAO fait constamment, surtout en ce qui concerne le Programme d'action de la
CMRADR et la conception elargie de la securite alimentaire.

60. Le Conseil a approuve l 'orientation des mesures de politiques generale recorrnnandees
dans la Strategie et constate que les programmes de la FAO concourent a la realisation
des objectifs de la Strategie !/. Ace propos, il a reaffirme et reconnu le role essentiel
de la FAO aussi bien pour modeler les politiques que pour aider les Etats Membres gr2:ce
a la cooperation technique.

61. Le Conseil a recommande le document a l'attention de la Conference,

- Rapports du Corps commun d'inspection (CCI)

a) 

62. 

b) 

Programme de travail du Corps commun d'inspection pour 1983 '_?__/ 

Le Conseil a pris note du programme de travail presente dans le document CL 81+/INF/10, 

Contribution des organismes des Nations Unies a la preservation et a la g;esti_on du 
patrimoine culturel et naturel de l'Amerique latine (JIU/REP/82/5) 3/ 

63. Le Conseil a pris note du rapport et a fait siennes les vues exprimees par le
Directeur general ainsi que par le Comite du Programme et le Comite financier,

c) Rapport interimaire sur la mise en oeuvre des recommandations relatives aux programmes
regionaux de conservation et d'amenagement de la faune africaine et de son habitat
(JIU/REP/83/3) .::'.:_

64. Le Conseil a pris note du rapport et a fait siennes les vues exprimees par le Comite
du Programme et le Comite financier.

Rapport interimaire sur la campagne panafricaine contre la peste bovine!::.._/ 

65. Le Conseil a constate avec preoccupation que la peste bovine reste un probleme grave
qui menace la production animale dans toute l 'Afrique au sud du Sahara. Il s 'est declare
satisfait que les gouvernements aient pris rapidement des rnesures d'urgence, avec le soutien
de la FAO, de la CEE et d' autres organismes, pour circonscrire la maladie. Elle a felicite
la FAO de l'aide d'urgence fournie dans le cadre de projets PCT (Programme de cooperation
technique) depuis 1982, qui represente plus de 4 millions de dollars E.-U.

66. Le Conseil a aussi constate avec regret que l'alerte n'est pas terminee et que les
succes obtenus sont loin d'etre complets; des foyers sporadiques persistent et uncertain
nombre de pays sont toujours menaces de nouvelles epizooties graves.

Jc_/ Une delegation a fait observer qu'elle avait deja exprime certaines reserves au 
sujet de la Strategie internationale de developpement et que, tout en partageant 
a maints egards les vues de la FAO, elle nourrissait des doutes et des inquietudes 
refletant ses reserves en ce qui concerne la SI D. 

2/ CL 84/4; CL 84/INF/10; CL 84/PV/2; CL 84/PV/6. 
3/ CL 84/4; CL 84/INF/ll; CL 84/PV/2; CL 84/PV/6. 
i/ CL 84/INF/13; CL 84/PV/5; CL 84/PV/6, 



- 10 -

67. Le Conseil a souligne que la situation exige la poursuite des vaccinations ainsi
que la remise en etat des centres de production de vaccins qui manquent gravement d'equi
pements et de fournitures faute des devises necessaires aux achats. Il a ete recommande
par consequent que la FAO continue a fournir une aide d'urgence par le PCT, et les autres
donateurs ont ete notamment pries de prendre des mesures analogues.

68. Le Conseil a de nouveau confirme qu'il est toujours indispensable de lancer la cam
pagne panafricaine a long terme contre la:peste bovine qui a ete proposee et serait
financee par de nombreux donateurs. Selon les previsions cette campagne durerait une
dizaine d'annees et necessiterait un renforcement notable des apports des pays africains
interesses ainsi qu'un soutien financier exterieur de l'ordre de 100 millions de
dollars E. -U.

69. Le Conseil a renouvele la recomrnandation qu'il avait formulee a sa quatre-vingt
troisieme session en juin 1983, selon laquelle la FAO ne devrait pas borner son concours
a la campagne panafricaine proposee, a fournir une assistance technique a l'Organisation
de l'Unite africaine/Bureau interafricain pour les ressources animales, mais lui apporter
egalement son soutien, en surveiller les progres et coordonner les dotations tres substan
tielles qui seront requises des donateurs bilateraux et multilateraux.

70. Le Conseil a recommande qu'afin de faire participer plus intensement a la campagne
tous les pays interesses, la FAO organise regulierement des consultations intergouvernemen
tales. A cet egard, le Conseil a demand€ a la FAO:

i) d'etablir un programme d'action de concert avec l'OUA, le Bureau interafricain
pour les ressources animales, l'OIE et la CEE;

ii) de reunir une consultation intergouvernementale pour examiner le prograrrnne;

iii) de presenter les resultats de la consultation, avec le programme d'action, a

une reunion de donateurs et;

iv) de �endre compte des resultats de la consultation intergouvernementale et de la
reunion des donateurs a la prochaine Conference regionale de la FAO pour
l 'Afrique.

Propositions concernant la creation d'une banque internationale de genes et la preparation 
d'un projet de convention internationale pour les ressources phytog€netiques J_/ 

71. Le Conseil a felicite le Directeur general de son rapport et note qu'il presente les
avis ainsi qu'un grand nombre de suggestions du Groupe de travail compose de 13 Etats
Membres et convoque par le Directeur general conformement a la demande exprimee par le
COAG (Comite de l'agriculture) a sa septieme session.

72. Le Conseil s'est declare generalement satisfait a la fois du champ couvert par le
rapport et de son contenu. Il a estime que ce document analyse de fac;on approfondie les
problemes poses par les ressources phytogenetiques et constate qu'il propose une serie de
mesures visant a instituer un dispositif mondial, par exemple un accord ou un engagement
international prevoyant la creation, sous les auspices de la FAO, d'une banque inter
nationale de genes; il s'agirait d'un reseau de centres nationaux, regionaux et interna
tionaux coordonnes au niveau international et s'engageant a conserver des collections de
base de ressources phytogenetiques.

73. Le Conseil a donne sa pleine adhesion aux principes generaux enonces dans le rapport
en ce qui concerne l'importance et la libre disponibilite des ressources phytogenetiques,
qui constituent un patrimoine de l'humanite au service de la science et du developpement.
Plusieurs membres ont indique que certains articles du projet d'Engagement soulevent des
problenies.

I/ C 83/25; C 83/25-Corr.l (franc;ais seulement); CL 84/PV/4; CL 84/PV/6. 



- 11 -

74. Le Conseil a reconnu que les propositions figurant dans le rapport du Directeur
general ont pour but de recueillir l'adhesion generale et la participation la plus large
possible des Etats Membres. 11 a note que le Directeur general avait declare, durant la
session du Conseil, qu'il serait souhaitable que les changements proposes soient presentes
si possible avant les deliberations de la Conference.

75. En consequence, le Conseil a recommande que le rapport soit soumis a la vingt-deuxieme
session de la Conference.
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QUESTIONS CONCERNANT LE PROGRAMME, LE BUDGET, LES FINANCES ET L'ADMINISTRATION 

Programme de travail et budget 1984-85 et objectifs a moyen terme ]j 

76. Le Conseil a rappele les opinions qu'il avait exprimees lors de sa quatre-vingt
troisieme session concernant le Sommaire du Program,71e de travail et budget 1984-85, et
en particulier qu'il avait unanimement demande au Directeur general de preparer la
version integrale de travail et budget sur la base des propositions contenues dans le 
sornrnaire.

77. Le Conseil s'est felicite du travail accompli par le Comite du Programme et par le
Comite financier et a apprecie la fa�on dont les deux presidents ont presente les vues
et recommandations de ces comites concernant le Programme de travail et budget propose
par le Directeur general pour 1984-85. Il a pleinement approuve les recommandations du
Comite du Programme et du Comite financier.

78. Le Conseil est convenu que les nouvelles ameliorations apportees a la presentation
du document sont pleinement conformes aux directives de la Conference et du Conseil,
notamment en ce qui concerne l'insertion des objectifs a moyen terme et que ces innovations
facilitent grandernent l'examen du Programme par les Etats Membres. Le Conseil est convenu
egalement que les strategies, priorites et moyens d'action ont ete soigneusement choisis
par le Directeur general de rnaniere a assurer une qualite et une efficacite constantes des
activites de la FAO en matiere de developpement agricole et rural, grace aussi bien aux
options politiques de l'Organisation qu'a ses programmes concrets. Les strategies et
priorites attestent une fois de plus la souplesse avec laquelle la FAO a toujours su
adapter ses activites a l'evolution des besoins reels de la communaute mondiale.

79. Le Conseil est convenu en consequence que l'equilibre des programmes et des acti
vites particulieres proposes pour 1984-85 repond de fa�on adequate a l'attente et aux
besoins des Etats Membres, en particulier des pays a faible revenu et a deficit alimen
taire qui ont le plus de difficultes sociales et economiques, et que la FAO pourra ainsi
conserver son role directeur au sein du Systeme des Nations Unies dans le domaine de
l'alimentation et de l'agriculture. A cet egard, divers points de vue ont ete exprimes
quanta la pertinence de nornbreux programmes de la FAO et seront traites de fa�on plus
approfondie au cours de la prochaine session de la Conference.

80. Le Conseil s'est declare satisfait de ce que, meme si la croissance reelle de 0,5
pour cent proposee par le programme de 1984-85 reste "symbolique", les ressources affec
tees aux programmes techniques et economiques beneficient quanta elles d'une croissance
reelle de 3,6 pour cent, grace a des coupes sc�bres dans les services administratifs et
les services de soutien, et a une nouvelle reduction de l'effectif permanent. Il a
souligne toutefois que la reduction du soutien administratif aux programmes techniques ne
pourrait se poursuivre indefinirnent, car elle risque de compromettre la capacite generale
de la FAO d'executer ses programmes approuves. Le Conseil s'est felicite, ace propos,
des efforts inlassables exerces par le Directeur general pour accroitre encore l'effica
cite de la FAO et son economie de gestion.

81 Le Conseil a pleinement approuve les propositions, dans lesquelles ils voient une 
nouvelle preuve du realisme avec lequel le Directeur general s'efforce de concilier des 
interets contradictoires. De nombreux membres, craignent que cette approbation ne soit 
interpretee cornme un engagement pour l'avenir, en faveur du principe de la "croissance 
zero" auquel ils ont toujours ete opposes, ont exprime leur preoccupation devant la faible 
augmentation des ressources proposee pour l'exercice. 

82. L'eventuelle reduction, dans les prochaines annees, de la contribution financiere
d'un Etat Membre a suscite beaucoup d'inquietude. Le Conseil a vivement apprecie les
mesures que prend actuellement le gouvernement dudit Etat Membre pour eviter une telle
eventualite.

1/ C 83/3; C 83/3-Sup.l; C 83/3-Sup.2; CL 84/4; CL 84/PV/3; CL 84/PV/6. 
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83. En conclusion, le Conseil a pleinement souscrit dans son ensemble aux propositions
du Directeur general et decide de transmettre le Programme de travail et budget pour
1984-85 a la vingt-deuxieme session de la Conference, avec recommandation qu'il soit
unanimement approuve.

Examen du Programme ordinaire 1982-83 1__/ 

84. le Conseil a note avec satisfaction les nouvelles ameliorations apportees a la
structure et a la presentation de l'Examen du Programme ordinaire 1982-83, a savoir:
i) le developpement de la partie consacree aux examens approfondis et a des questions
particulieres interessant plusieurs programmes, et la reduction de la partie consacree
a l'examen general sans prejudice de la profondeur de l'analyse; ii) le developpement des
sections traitant des resultats, des effets et des problemes et perspectives; et iii) la
prise en consideration de certaines activites dans lesquelles les bureaux regionaux jouent
un role important. Le Conseil a note que ces ameliorations repondent directement aux
suggestions anterieures du Conseil et de la Conference.

85. Le Conseil a reconnu que l'Examen du Programme ordinaire forme un element essentiel
du systeme general de surveillance et d'evaluation mis en place par le Directeur general
Ce document porte sur tous les aspects du Programme,et son contenu est analytique et axe
sur les resultats obtenus. 11 fournit aux'organes directeurs une etude critique de la
validite, de l'efficience et de l'efficacite des grands programmes de la FA0 et de leurs
elements (sous-programmes et elements de programmes). 11 sera utile aux gouvernements et
au Comite du Programme pour l'examen des programmes de la FA0 pendant les exercices presents
et futurs. Ce document facilitera egalernent la formulation des programmes futurs.

86. Le Conseil s'est felicite du chapitre consacre a certaines activites conduites par
les bureaux regionaux en cooperation avec le Siege. 11 a estime qu'a l'avenir la contri
bution des bureaux regionaux devrait etre mieux explicitee.

Examen des programmes de terrain 1982-83 Z,/ 

87. Le Conseil a souscrit aux vues du Comite du programme et du Comite financier qui
ont souligne la qualite et l'objectivite de ce document. 11 a en la
preoccupation que la contraction actuelle des ressources du PNUD et la part decroissante
de la FA0 dans l'execution des projets du PNUD ne se repercutent gravement sur les pro-
grammes de terrain. 11 a pleinement reconnu le role complementaire du de coope-
ration technique, pour aider a attenuer ces repercussions f�cheuses. 11 a aussi
le role utile des representants de la FA0 dans la progra!lh�ation, la surveillance et l'eva
luation des projets de terrain.

88. Le Conseil a note avec satisfaction le chapitre special sur l'assistance a la
securite alimentaire et, ace propos, il a appele l'attention sur le Programme d'action
pour la securite alirnentaire propose par le Directeur general a la huitieme session du
Comite de la securite alimentaire mondiale. 11 a aussi souligne l'importance des nouvelles
dimensions de l'assistance technique de la FA0 et l'interet des nouvelles approches
adoptees par celle-ci en la matiere, en notant en particulier le role de la cooperation
technique entre pays en developpement dans le cadre du systeme des Nations Unies et l'uti
lisation de personnel national pour l'execution des projets.

1/ C 83/8; CL 84/4, par. 2.162 a 2.169 et 3.89 a 3.90; CL 84/PV/4; CL 84/PV/6. 
2./ C 83/4; CL 84/4, par. 2. 170 a 2.175 et 3.91 a 3.96; CL 84/PV/4; CL 84/PV/6. 
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Rapports de la quarante-cinquieme session du Comite du Programme, de la cinquante-deuxieme 
session du Comite financier et de leur session conjointe (Rome, 19-30 septembre 1983) 

- Situation financiere de l'Organisation: Contributions 1/

a) Situation des contributions au budget

89. Le Conseil a ete informe de la situation des contributions au 2 novembre 1983, par
rapport ace qu'elle etait a la meme date en 1982, ainsi que du detail des contributions
restant dues par les Etats Membres a cette date, contributions qui sont recapitulees a
l'Annexe D du present rapport.

Montants restant dus au ler janvier 

Contributions courantes 

Arrieres de contributions 

Total 

Montants recouvres du ler janv. au 2 nov. 

Contributions courantes 

Arrieres de contributions 

Total 

Montants restant dus au 2 novembre 

Contributions courantes 

Arrieres de contributions 

Total 

1983 !3:..1 

$ 

177 690 000,00 'Q.l�j 
23 380 254, 77 

201 070 254, 77 

153 027 019,21 'Q.I 

13 872 272,36 

166 899 291,57 ii 

24 662 908,79 !:_I

9 507 982,41 !:_I

34 170 963, 20 !:_I

(Aux fins de 
comparaison) 

1982 !3:_I 

$ 

177 690 000,00 'Q.I 

15 063 604,59 

192 753 604,59 

99 800 511,60 'Q.I 

8 370 533,53 

108 171 045,13 

77 889 488,40 

6 693 071,06 

84 582 559,46 

ll CL 8414; CL 84ILIMl1; CL 84IPVl4; CL 84IPVl6. 
Q.I Les arrieres de contributions comprennent les arrieres payables par tranches exigibles 

en 1983 (chiffres comparatifs pour 1982) et les annees suivantes en vertu d'autorisa
tions de la Conference (au ler janvier 1983: 20 875,79 dollars exigibles en 1983 et 
102 931,42 dollars exigibles les annees suivantes). 

bl Dont 1 500 000 dollars pour le Fonds de perequation des impots. 
£1 L'Annexe D donne un tableau complet de la situation des contributions de tous les 

Etats Membres au 2 novembre 1983. 
ii Les recouvrements comprennent l'excedent de tresorerie de l'exercice 1980-81 debloque 

le ler janvier 1983: 345 595, 00 dollars affectes aux contributions courantes (0,19 pour 
cent) et 26 664,00 dollars aux arrieres. 
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b) Contributions courantes

90. Le taux cumulatif de recouvrernent des contributions de l'annee en cours, pour
chaque mois de 1983, avec les chiffres comparatifs pour les trois annees precedentes, est 
le suivant:

1983 1982 1981 1980 

% % -y- % 

Janvier 4,63 2,48 7,43 4, 71 
Fevrier 18,81 14,02 16,03 19,97 
Mars 26,52 16,88 22,72 34,03 
Avril 32,74 27,82 33,88 38,92 
Mai 45,58 28,28 38,37 55,80 
Juin 48,07 32,69 40,08 61,23 
Juillet 51,87 40,55 46, 72 71,45 
AoGt 53,06 43,62 54,79 75,88 
Septembre 55,33 49,46 59,35 76,82 
Octobre 75,17 56,17 72,34 78,81 
Novembre 79,95 87,35 84,21 
Decembre 90,52 91,25 85, 71 

91. Au 2 novembre 1983, la situation des contributions courantes des Etats Membres (et
le nombre de ceux qui avaient des arrieres en suspens), avec les chiffres comparatifs
pour les trois annees precedentes a la meme date, etait la suivante:

Contributions courantes Arrieres 

Nombre d'Etats Hembres 

% Versement Versement Aucun 
recouvre integral partiel versement Total 

1983 �/ 86,12 82 33 37 152 43 

1982 56,17 70 29 53 152 39 

1981 pj 72,34 82 47 18 147 22 

1980 78,81 81 25 41 147 23 

�/ Comprend l'excedent de tresorerie affecte aux contributions courantes de 54 Etats 
Membres. 

�/ Comprend l'excedent de tresorerie affecte aux contributions courantes de 91 Etats 
Membres. 

92. Le Conseil a note que le taux des versements effectues par les Etats Membres en
1983 est, ace jour, plus eleve que celui des annees precedentes mais que la situation
generale des paiements des Etats Membres s'est deterioree par rapport ace qu'elle etait
a la meme date en 1981, annee de la precedente Conference. Trente-sept Etats Membres
n'ont effectue aucun paiement au titre de leurs contributions de 1983, et 82 seulement
des 152 Etats Membres ont integralement verse la leur. Si certains Etats Membres ont
effectue leurs paiements dans de meilleurs delais en 1983 qu'en 1982 et 1981, deux des
principaux contribuants n'ont par contre effectue leurs versements que tres recemment.

93. Vu les circonstances, le Conseil a souscrit a l'opinion du Comite financier selon

laquelle la situation reste peu satisfaisante a deux egards: premierement, bien qu'aux

termes du Reglement financier tous les Etats Membres sans distinction aient l'obligation

de verser leurs contributions au budget de l'Organisation au plus tard avant la fin du
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mois de fevrier de chaque annee, le 2 novembre 1983, soixante-dix Etats Membres ne

s'etaient pas encore acquittes de cette obligation e� ce qui con:erne leurs contri

butions de 1983. Deuxiemement, les Etats Membres qui ont retarde le versement de leurs

contributions contribuent indirectement a reduire le montant total des recettes

accessoires qu'auraient produites les interets sur les placements, tout en beneficiant
indument d'une part des recettes accessoires engendrees par les contributions des Etats
Membres qui ont paye ponctuellement. 

94. En consequence, le Conseil a exhorte tous les Etats Membres a remplir leurs obli
gations financieres envers l'Organisation en versant rapidement leurs contributions
restant dues et en prenant des dispositions pour s'acquitter dans les delais prescrits de
leurs contributions pour 1984, a la fois pour assurer le bon fonctionnement de
l'Organisation et pour eviter que les Etats Membres qui paient rapidement ne soient
desavantages.

c) Arrieres de contributions - droit de vote

95. Le Conseil a note avec preoccupation que 43 Etats Membres doivent encore des
arrieres de contributions pour 1982 et pour des annees precedentes. Ce chiffre repre
sente un accroissement sensible par rapport a 1981, annee de la precedente session de la
Conference, ou 22 Etats Membres suelement avaient a la meme date des arrieres non regles.

96. Le Conseil a note avec une preoccupation particuliere que neuf Etats Membres
risquent de perdre leur droit de vote a la prochaine session de la Conference, en vertu
de l'article III.4 de l'Acte constitutif. A plusieurs reprises au cours des six derniers
mois, le Directeur general a appele l'attention des gouvPrnements desdits Etats Membres
sur ce probleme, mais aucun paiement n'a ete re�u ace jour, et aucun des Etats Membres
vises n'a fait savoir a l'Organisation qu'il avait pris d'autres mesures afin de conserver
son droit de vote.

97. Le Conseil a demande aux 43 Etats Membres qui ont des arr1eres exigibles de les
regler au plus tot et a exhorte ceux d'entre eux qui risquent de perdre leur droit de
vote a la Conference, a regulariser leur situation sans autre delai.

d) Demande d'admission a la qualite de membre - Incidences financieres

98. Le Conseil a ete informe que l'Organisation a re�u de St-Christophe-et-Nevis une
demande d'admission a la qualite de membre. Il a note que, conformement aux dispositions
des Textes fondamentaux de l'Organisation et a l'usage etabli, le gouvernement sera invite
a verser une premiere contribution d'un montant de 4 400 dollars E.-u. afferente au dernier
trimestre de 1983. Le niveau autorise du Fonds de roulement etant actuellement de
13 250 000 dollars, l'avance demandee ace gouvernement serait, conformement a l'usage
etabli, de 1 325 dollars.

- Locaux du Sie� J:./

99. Le Conseil a pris acte du rapport de la cinquante-deuxieme session du Comite
financier. Il a ete informe des faits nouveaux qui sont survenus depuis la derniere
reunion de ce Comite. En ce qui concerne la construction de 70 bureaux au huitieme etage
du batiment D, le Conseil se felicite des dispositions prises dans ce sens par le gouver
nement du pays hote, qui a approuve le projet de construction et alloue les credits
necessaires (2,5 milliards de lires) sur son budget de 1983. La demande adressee par le
Directeur general au Ministere des travaux publics pour que la "procedure d'urgence"
soit adoptee pour l'appel d'offres fait actuellement l'objet d'un examen attentif et une
decision devrait etre prise dans le courant du mois. En ce qui concerne la proposition
de construire une nouvelle aile adjacente aux batiments principaux, les fouilles archeo
logiques se sont poursuivies jusqu'a la fin d'octobre 1983. On espere que la Direction
de l'archeologie sera en mesure d'achever son travail et de publier son rapport d'ici la
fin de decembre 1983, ainsi qu'il avait ete initialement annonce.

1:._/ CL 84/4, par. 3.69 et 3.75; CL 84/PV/4; CL 84/PV/6. 
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100. Le Representant du gouvernement du pays h6te a informe le Conseil qu'etant donne
l'etat d'avancement de la proposition de construire 70 bureaux au dernier etage du
batiment D, il est prevu que les travaux pourraient etre entrepris au debut de 1984 et
acheves d'ici le milieu de l'annee 1985. Il a egalement indique que la Direction de 
l'archeologie acheverait probablement les fouilles entreprises sur l'emplacement envisage
pour la nouvelle aile et soumettrait son rapport comme prevu a la fin decembre 1983.

101. Le Conseil a exprime sa vive inquietude qu'aucune rencontre n'ait encore eu lieu
entre le President du Conseil des ministres et le Groupe de travail designe par la
Conference en novembre 1981 (resolution 14/81). Il a demande a nouveau au gouvernement
du pays h6te d'organiser rapidement une reunion entre ce groupe de travail et le President
du Conseil des ministres. Le Representant du pays h6te a informe le Conseil que le
Ministre des affaires etrangeres a eu recemment un entretien avec le Directeur general et
qu'il s'est declare d'accord sur les initiatives prises par ce dernier en ce qui concerne
le probleme des locaux du Siege. En consequence, il a expr1me l'espoir que la rencontre
demandee entre le Groupe de travail et le President du Conseil des ministres aurait lieu
sous peu.

102. Le Conseil a approuve la ligne de conduite du Directeur general et il l'a
instamment prie de poursuivre ses efforts aupres des autorites italiennes, au niveau le
plus eleve, en vue d'accelerer les progres de l'action entreprise relativement aux
projets de construction.

- Examen actuariel du Fonds de reserve du Plan d'indemnisation du personnel JJ

103. Le Conseil a note que l'evaluation actuarielle du Fonds de reserve du Plan d'indem
nisation du personnel au 31 decembre 1982 fait apparaitre un deficit. En consequence, il
a fait siennes les recommandations du Comite financier tendant ace que le taux des
contributions soit porte, a titre provisoire, a compter du ler janvier 1983, a 1,153 pour
cent de la masse des salaires du personnel de terrain et a 0,237 pour cent de la masse
des salaires du personnel du Siege, et ace que la situation financiere du Fonds soit
examinee par l'actuaire au 31 decembre 1984.

- Indemnite du President du Comite de recours '!.:_/

104. Le Conseil a approuve la proposition du Directeur general tendant ace que, etant
donne la forte augmentation du cout de la vie et des tarifs aeriens ces dernieres annees,
l'indemnite annuelle du President du Comite de recours, d'un montant de 2 500 dollars,
soit portee a 3 500 dollars et ace que s'y ajoute le remboursement des frais de voyage
une fois par an. Les mesures ci-dessus prendront effet au ler janvier 1984.

- Amendement au Reglement financier du Commissaire aux comptes '}_/

105. Le Conseil a examine les propositions d'amendement du mandat additionnel pour la
verification exterieure des comptes. Il a note que ces propositions ont ete presentees
par le Groupe des commissaires aux comptes de l'Organisation des Nations Unies et des
institutions specialisees afin d'harmoniser les usages au sein du systeme des Nations
Unies et d'appliquer pour la certification des etats financiers une formule plus conforme
aux pratiques modernes de verification des comptes.

106. Le Conseil, ayant prix note des observations du Comite financier, a approuve la
recommandation des commissaires aux comptes qui entrainera la modification de
l'Article XII du Reglement financier, et a en consequence recommande a la Conference
d'adopter le projet de resolution ci-dessous.

1/ CL 84/4; CL 84/PV/4; CL 84/PV/6. 
2/ CL 70/REP., par. 15; CL 84/PV/4; CL 84/PV/6. 
1__/ CL 84/4; CL 84/PV/4; CL 84/PV/6. 
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PROJET DE RESOLUTION DE LA CONFERENCE 

AMENDEMENT AU REGLEMENT FINANCIER 
(ATTESTATIONS DV CO}1MISSAIRE AUX COMPTES) 

Rappelant que l'Article XII du Reglement financier prevoit la nomination d'un cominissaire 
aux comptes, 

Rappelant en particulier qu'aux termes de l'Article 12.3 du Reglement financier la verifi
cation des comptes est effectuee selon les normes generalement acceptees en la matiere et 
sous reserve de toute directive speciale du Comite financier, en conformite avec le 
mandat additionnel constituant l'Annexe du Reglement financier, 

Notant que le Comite des communissaires aux comptes de l'Organisation des Nations Unies 
et des institutions specialisees a examine l'etendue et la teneur de la certification 
des etats financiers et a suggere des amendements pour les rendre plus conformes aux 
pratiques modernes de certification des comptes, 

Ayant pris note du rapport de la quatre-vingt-quatrieme session du Conseil, 

Decide de modifier le Reglement financier comme suit, les mots entre crochets etant 
supprimes et les mots soulignes etant ajoutes. 
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Annexe I 

MANDAT ADDITIONNEL POUR LA VERIFICATION EXTERIEURE DES COMPTES 1/ 

Paragraphe 5 de l'annexe. 

/Le verificateur exterieur certifie les etats financiers dans les termes suivants: 
"J'ai ;.xamine les etats financiers de l'Organisation pour l'exercice qui s'est termine 
le 31 decembre ... J'ai recueilli taus les renseignements et explications necessaires et 
je certifie, a la suite de cette verification, qu'a mon avis les etats financiers sont 
exacts" en ajoutant, au besoin, "sous reserve des observations presentees dans mon rapport'.'.:_/ 

Le commissaire aux comptes exprime une opinion sur les etats financiers dans les 
termes suivants et la signe: 

"J'ai examine les etats financiers ci-apres numerates de ... a ... et dument iden
tifies ainsi que les tableaux y relatifs de l'Organisation pour l'exercice termine 
le 31 decembre 19 .. J'ai notamment effectue un examen general des procedures compta
bles, et procede aux verificat:i.ons par sondage des ecritures comptables et autres 
pieces justificatives que j'ai jugees necessaires en l'occurrence." 

en precisant le cas echeant: 

a) Si les etats financiers representent bien la situation financiere a la fin de
l'exercice et les resultats des operations comptabilisees pour l'exercice acheve;

b) Si les etats financiers ont ete etablis conformement aux principes comptables
prescrits;

c) Si les principes comptables ont ete appliques de fayon conseguente par rapport
a ceux de l'exercice precedent;

d) Si les operations etaient conformes au reglement financier et aux autorisations
des organes deliberants.

Paragraphe 6 de l'annexe. 

Dans son rapport a la Conference sur les /�tats financiers operations financieres 
comptabilisees pour l'exercice, (le verificateui exterieur mentionne): .. le commissaire 
aux comptes indique: ... 

Paragraphe 8 de l'annexe. 

/Chaque fois que7 Lorsque l'etendue de la verification /a ete restreinte/ est limitee 
ou que-le _Ly�rificat�u-; exterieuE_/ commissaire aux comptes n' a=pas pu obtenir Lde justifi
cations s�ffisante_§_/ les pieces justificatives suffisantes, Lle verificateur exterieuE_/ 
il doit .Lle mentionneE_/ l'indiguer dans son opinion et dans _§_On rapport, en precisant clans 
son rapport les raisons de ses observations, ainsi que les .Lconsequences qui en resultent 
pouE/ repercussions de cet etat de choses sur la situation financiere et sur les operations 
financieres comptabilisees. 

Ajouter en outre un paragraphe 10 libelle comme suit: 

"10. Le verificateur exterieur n'est pas tenu de faire mention d'une question quel
conque evoquee dans les paragraphes precedents, s'il ne le juge utile a aucun egard." 

Jc/ Vair Article 12.3 du Reglement financier. 
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- Prix B.R. Sen et A.H. Boerma 1/ 

107. Le Conseil a rappele les dispositions regissant le prix B.R. Sen, cree en vertu de

1� Resolution 33/67 de la quatorzieme session de la Conference de la FA0 et le prix

A.H. Boerma, cree en vertu de la Resolution 1/75 de la dix-huitieme session de la
Conference.

108. Le Conseil a pris note de la disparite existant entre les deux prix; le prix B.R. Sen

s'eleve en effet a 3 000 dollars et le prix A.H. Boerma a 10 000 dollars. Etant donne que

le prix B.R. Sen est attribue tous les ans et le prix A.H. Boerma tous les deux ans, le

Conseil est convenu de porter le montant du prix B.R. Sen de 3 000 a 5 000 dollars.

- Indemnite pour frais d'etudes ]:_/

109. Le Conseil a note que la Commission de la fonction publique internationale (CFPI)
recornmandait a la presente session de l'Assemblee generale des Nations Unies certaines
modifications de l'indemnite pour frais d'etudes. Il a approuve la recomrnandation du
Comite financier, a savoir que la FAO se conforme aux decisions prises par l'Assemblee
generale des Nations Unies en ce qui concerne les recomrnandations de la CFPI,et modifie
en consequence le Statut du personnel de l'Organisation.

Deuxieme Rapport sur les reunions hors programme pendant l'exercice 1982-83 3/ 

110. Le Conseil a note que depuis sa quatre-vingt-deuxieme session, 24 autres reunions
hors programme ont ete approuvees et 48 reunions supprimees, ce qui porte a 37 le nombre
total des reunions hors programme et a 64 celui des reunions supprimees pendant l'exercice.

111. Le detail des reunions hors programme approuvees et des reunions supprirnees depuis
la quatre-vingt-deuxieme session du Conseil figure a l'Annexe E.

1/ CL 84/PV/4; CL 84/PV/6. 
]:_/ CL 84/4; CL 84/PV/4; CL 84/PV/6. 
]_/ CL 84/3; CL 84/PV/5; CL 84/PV/6. 
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QUESTIONS CONSTITUTIONNELLES ET JURIDIQUES 

Rapport de la quarante-troisieme session du 
Comite des questions constitutionnelles et juridiques (CQCJ) 
(Rome, 3-7 octobre 1983) I/ 

- Amendement a l'Article XXXIX.3 du
Reglement general de l'Organisation

112. Le Conseil a rappele qu'a sa quatre-vingt-deuxieme session tenue en novernbre-
decembre 1982 2/, souscrivant aux vues exprirnees par le Cornite financier a sa cinquantieme
session en septembre 1982 3/, il avait decide que le Directeur general devrait etre
autorise a appliquer irnrnediatement s'il le jugeait bon, "au personnel du cadre organique
et directorial, y cornpris le Directeur general adjoint, toute recorornandation future de
la CFPI (Commission de la fonction publique internationale) approuvee par l'Assernblee
generale des Nations Unies, en rendant compte au Comite financier et au besoin au Conseil
des rnesures qu'il aurait prises ou des raisons pour lesquelles il n'aurait pas agi imme
tiaternent". Le Conseil a rappele en outre ,qu'il avait reconnu que "meme si les decisions
de l'Assemblee generale concernant les questions de personnel n'obligeaient pas la FAO a
appliquer les memes mesures, ne pas les appliquer serait s'ecarter du regime cornmun des
Nations Unies".

113. Le Conseil a ete informe que, l'application par le Directeur general des recornman
dations de la Commission de la fonction publique internationale approuvees par l'Assemblee
generale, au sujet des traitements et indemnites du personnel du cadre organique et direc
torial, pouvant exiger des modifications non seulement du Statut du personnel, mais aussi
du Reglement general de 1 '0rganisation, le Directeur general avait saisi le CQCj de la
question.

114. Le Conseil a note que, dans son rapport 4/, le CQCJ constate que le Directeur general
est deja habilite, en vertu de l'Article XXXIX.3, a modifier le Statut du personnel pour
donner effet aux decisions de la CFPI, mais que ce pouvoir ne s'etend pas aux recomman
dations de la CFPI. Ainsi, pour que le Directeur general puisse appliquer ces recomman
dations sans delai et sans les complications administratives qui naissent de l'application
retroactive de dispositions nouvelles, il faudrait lui donner le pouvoir de modifier le
Statut du personnel pour donner effet aux recommandations de la CFPI, clans les circons·
tances envisagees par le Conseil, ce qui exigerait l'arnendement de l'Article XXXIX.3 du
Reglement general et un amendement correspondant de 1 'Article 30 I. l 22 du Sta tut du personnel.

115. Le Conseil a note en outre que ces amendements laisseraient au Directeur general la
faculte de determiner si les decisions prises par l'Assemblee generale doivent etre
appliquees OU non, ou, le cas echeant, s'il convient d'en referer au Conseil.

116. Le Conseil a done recommande que la Conference adopte le projet de resolution
ci-dessous, etabli par le CQCJ, etant donne que les amendements au Reglernent general de
l'Organisation destines a donner effet a la decision du Conseil exigeraient l'approbation
de la Conference :

1/ CL 84/5; CL 84/PV/5; CL 84/PV/6. 
2/ CL 82/REP, paragraphes 181 et 182. 
3/ CL 82/11, paragraphe 2.63. 
4/ CL 84/5. 
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PROJET DE RESOLUTION A L'INTENTION DE LA CONFERENCE 

AMENDEMENT DE L'ARTICLE XXXIX.3 DU REGLEMENT GENERAL DE L'ORGANISATION 

LA CONFERENCE, 

Rappelant qu'en vertu de la resolution 17/73 adoptee a sa dix-septieme session 
(novembre 1973), elle avait modifie le Reglement general de l'Organisation en vue d'auto
riser le Directeur general a promulguer les dispositions du Statut du personnel necessaires 
pour donner effet aux decisions de la Commission de la fonction publique internationale; 

Notant que le Conseil, a sa quatre-vingt-deuxieme session (novembre-decembre 1982), s'est 
declare d'accord avec le Comite financier pour estimer que le Directeur general devrait 
etre autorise a appliquer immediatement, s'il le jugeait bon, au personnel du cadre orga
nique et directorial, y compris le Directeur general adjoint, les recommandations de la 
Commission de la fonction publique internationale qui ont ete approuvees par l'Assemblee 
generale des Nations Unies et qui concernent les traitements et indemnites; 

Notant en outre que, en vue de donner au Directeur general le pouvoir susmentionne, le 
Conseil, a sa quatre-vingt-quatrieme session (novembre 1983), a souscrit a un projet 
d'amendement - etabli par le CQCJ - de l'Article XXXIX.3 du Reglement general de 
l'Organisation; I 

Decide de modifier cormne suit l'Article XXXIX.3 du Reglement general de l'Organisation 1:_/: 

"Le Directeur general, avec l'approbation du Conseil, promulgue le Statut du 
personnel. Ce statut prevoit l'obligation de faire une declaration de loyaute 
a l'egard de l'Organisation. Le Directeur general a le pouvoir de promulguer 
les dispositions du Statut du personnel necessaires pour appliquer les decisions 
de la Commission de la fonction publique internationale /-. 7, ainsi que pour 
appliquer les recommandations de la Commission de la fonction publique inter
nationale qui auront ete approuvees par l'Assemblee generale des Nations Unies 
au sujet des traitements et indemnites du personnel du cadre organique et 
directorial. Il informe le Comite financier et le Conseil de la promulgation 
de ces dispositions." 

II 

Notant que l'amendement de l'Article XXXIX.3 exige un amendement correspondant de 
l'Article 301. 122 du Statut du personnel 

Decide d'ajouter la phrase suivante a la fin de l'Article 301.122 du Statut du personnel 

"Le Directeur general peut aussi modifier le Statut du personnel pour donner effet 
aux recomrnandations de la Commission de la fonction publique. internationale qui 
ont ete approuvees par l'Assemblee generale des Nations Unies et qui concernent 
les traitements et indemnites du personnel du cadre organique et directorial." 

1:_/ Les mots entre crochets sont supp rimes et les mots soulignes sont aj outes. 
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Amendements a l'Accord sur la protection des vegetaux pour la region 
de l'Asie et du Pacifique 

117. Le Conseil a appris que la Commission phytosanitaire pour l'Asie et le Pacifique avait
approuve, lors de sa treizieme session tenue a Manille en 1983, les amendements a l'Accord
prepares par le Secretariat de la FAQ a la demande de la Commission.

118. Le Comite a note que les amendements proposes doivent etre soumis a l'approbation du
Conseil de la FAO, conformement a l'Article IX.2 de l'Accord, et que le Directeur general
avait presente ces amendements au CQCJ pour examen prealable. Les amendements proposes,
qui portent sur deux questions distinctes, a savoir : i) l'introduction de contributions
obligatoires pour les gouvernements contractants; et ii) la modification de la definition
de la Region afin d'y inclure la Republique populaire de Chine, ont ete examines separement
par le CQCJ.

119. Le Conseil a note que le CQCJ, apres avoir examine les amendements proposes en matiere
de contributions obligatoires, a estime en conclusion qu'ils etaient compatibles avec les
textes fondamentaux et a recommande leur approbation par le Conseil.

120. Le Conseil a note en outre que le CQCJ est parvenu a la conclusion que l'amendement
propose de l'Article I (a) est compatible avec les textes fondamentaux et qu'il permet,
comme le desirait la Commission, de modifier la definition de la Region pour y inclure
la Chine. Le Conseil a toutefois decide qu'il serait preferable, dans la version anglaise
de l'Article I (a) de l'Accord, de remplacer "border" par "boundary", et ce pour des
raisons redactionnelles.

121. Le Conseil a fait siennes les conclusions du CQCJ en ce qui concerne l'entree en
vigueur des modifications visant les contributions obligatoires et l'Article I (a) de
l'Accord qui redefinit la Region. S'il est vrai que les modifications relatives aux
contributions obligatoires des Etats entrainent des obligations nouvelles pour les Etats
contractants, il n'en est pas de meme pour l'amendement de l'Article I (a). En consequence,
conformement aux dispositions de l'Article IX.4 de l'Accord, l'amendement de l'Article I (a)
entrera en vigueur pour tous les Etats contractants a dater du trentieme jour suivant son
acceptation par les deux tiers des Etats contractants. D'autre part, les amendements
prevoyant de nouve.lles obligations entreront en vigueur a dater du trentieme jour suivant
leur acceptation par les deux tiers des Etats contractants, mais seulement a l'egard des
Etats contractants qui auront, au moment de leur entree en vigueur ou a une date ulterieure,
effectivement accepte ces amendements.

122. Le Conseil, ayant examine les recommandations du CQCJ, a decide d'approuver les
amendements proposes et d'adopter la resolution suivante

LE CONSEIL, 

Resolution 1/84 

AMENDEMENTS A L'ACCORD SUR LA PROTECTION DES VEGETAUX POUR LA REGION DE 
L'ASIE ET DU PACIFIQUE 

Notant que la Commission phytosanitaire pour l'Asie et le Pacifique a decide a sa treizieme 
session (Manille, avril 1983) de proposer certains amendements a l'Accord en vertu duquel 
elle a ete creee, 

Notant en outre que, conformement a l'article IX.2 de l'Accord, le Directeur general a sou
mis ces amendements a l'approbation du Conseil, 

1. Approuve les amendernents a l'accord figurant dans l'Annexe F au present rapport,

2. Recornmande au Directeur general que l'amendernent de l'article I(a) de l'Accord et
les autres amendements de l'Accord soient communiques pour acceptation aux Etats
contractants clans des notifications separees, etant donne que leur entree en vi
gueur est soumise a des conditions differentes.

I 
I.,
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123. Le Conseil a aborde la question de l'immunite de juridiction de la FA0 en Italie a
sa quatre-vingt-deuxieme session (novembre-decembre 1982) l_/ et a sa quatre-vingt-troisieme
session (juin 1983) 3/. A sa quatre-vingt-deuxieme session, il avait adopte la Resolu-
tion 1/82 par laquelle il demandait notamment au Gouvernement h6te de prendre des mesures
pour regler le differend qui opposait la FA0 et les proprietaires du batiment F sans avoir
de nouveau recours aux tribunaux italiens et de garantir a l'avenir l'immunite de juridic
tion de la FA0.

124. Le Conseil, a sa quatre-vingt-troisieme session, s'etait profondement inquiete de la
degradation de la situation, notamment a la suite des nouvelles actions intentees contre
la FA0 et des jugements prononces contre elle clans des affaires pour lesquelles l'Organisa
tion n'avait pas renonce a son immunite de juridiction. Considerant qu'aucune mesure con-
crete n'avait ete prise par le Gouvernement h6te pour donner effet a la Resolution 1/82,
le Conseil avait adopte la Resolution 3/83. Dans cette Resolution, le Conseil avait exhorte
notamment le Gouvernement h6te a garantir qu'aucune mesure executoire ne serait appliquee
contre la FA0 et que les avoirs de la FA0 ne seraient pas bloques; a faire respecter les
sections 16 et 17 de l'Accord de Siege; a faire le necessaire pour regler le litige avec
les proprietaires du batiment F sans recours ulterieur aux tribunaux italiens; et a prendre
d'urgence des mesures legislatives pour garantir qu'a l'avenir la FA0 jouirait, en toutes
circonstances, de l'immunite de juridiction devant les tribunaux italiens.

125. Le Conseil s'est felicite de la declaration faite par le Representant du Gouvernement
h6te, a savoir que la question de l'immunite de juridiction de la FA0 a ete soulevee a
l'occasion d'un recent entretien entre le Directeur general et le lfinistre des affaires
etrangeres et que le Gouvernement etudie actuellement la possibilite d'amender la legis
lation italienne en ce qui concerne l'immunite des Etats et des organisations internatio
nales, en ce qui concerne les mesures executoires visant leurs biens, afin de pouvoir in
voquer des dispositions plus appropriees quand il se trouverait confronte a de telles si
tuations. Dans sa declaration, le Representant de l'Italie a egalement renouvele les
assurances qui avaient ete donnees aux precedentes sessions du Conseil, selon lesquelles
le Gouvernement interviendrait, au besoin, pour garantir que l'0rganisation ne soit l'objet
d'aucune mesure executoire.

126. Le Conseil a exprime le souhait que l'entretien du Directeur general avec le Ministre
des affaires etrangeres deboucherait sur des resultats concrets. Toutefois, etant donne
les progres minimes accomplis dans la mise en oeuvre des Resolutions 1/82 et 3/83, le
Conseil a souscrit a la proposition du Comite financier a l'effet d'exhorter, une fois de
plus, le Gouvernement h6te a prendre de toute urgence les mesures necessaires pour appli
quer pleinement les Resolutions 1/82 et 3/83.

12.7. Le Conseil a demande au Directeur general de le tenir au courant de la situation a

sa quatre-vingt-sixieme session, le cas §cheant par l'intermediaire du Comite financier 
et du CQCJ" 

Autres questions constitutionnelles et juridiques 

- Invitation d'Etats non membres a assister a des reunions de la FA0 4/

128. Le Conseil a pris note de l'invitation a la quinzieme session du Comite des Peches
que le Directeur general a adressee, en vertu des paragraphes B-1 et B-2 des "Principes
regissant l'octroi du statut d'observateur aux Nations" 5/, a la Republique democratique
allemande, pays non membre de l'0rganisation, qui lui en-avait fait la demande.

1/ CL 84/2; CL 84/PV/5; CL 84/PV/6 0 

2/ CL 82/REP, par. 200-218. 
3/ CL 83/REP, par. 262-2.69. 
4/ CL 84/INF/8; CL 84/PV/5; CL 84/PV/6. 
i_/ Voir Textes fondamentaux, Volume II, Section L. 
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- Invitation d'organisations internationales non gouvernementales n'ayant 
pas de statut officiel aupres de la FAO 1/ 

129. Le Conseil a ete informe des noms des organisations non gouvernementales n'ayant pas
de statut officiel aupres de la FAO, qui ont ete invitees a des reunions techniques.

- Modification de la representation des Etats Membres au Comite
du prograTILme et au Comite financier]:__/

130. En ayant ete informe conformement a l'Article XXVI-4(a) du Reglement general de 
l'Organisation (RGO), le Conseil a souligne les qualites et competences de Mme l'Ambassa
drice Millicent H. Fenwick, qui representera le Gouvernement des Etats-Unis d'Amerique au
Comite du programme en remplacement de M. R.A. Sorenson.

131. En ayant ete informe conformement a l'Article XXVII-4(a) du Reglement general de 
l'Organisation (RGO), le Conseil a souligne les qualites et competences de
M. Papa Yoro Diallo, nouveau representant du Gouvernement du Senegal au Comite financier
en remplacement de M. Sidaty Aidara.

1/ CL 84/INF/9; CL 84/PV/5; CL 84/PV 6. 
I_/ CL 84/INF/15; CL 84/PV/5; CL 84/PV/6. 
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AUTRES QUESTIONS 

Amendernent au statut du personnel (indernnite pour charges de farnille) l_/ 

132. Le Conseil a note que, dans l'application de l'Article 301.0323 du Statut du Per
sonnel, l'Organisation ne doit reduire l'indernnite pour enfants a charge versee par elle
que si le fonctionnaire ou son conjoint beneficie d'autres prestations farniliales sous
forme "d'allocations directes de l'Etat" et qu'elle n'est pas obligee de reduire cette
indernnite lorsque le fonctionnaire ou son conjoint beneficie d'une allocation versee par
le secteur prive ou par l'interrnediaire d'une organisation non gouvernernentale. Cette
disposition entraine une difference de traiternent injustifiee entre les rnernbres du per
sonnel,

133. Par souci d'equite et pour eviter un curnul des prestations, le Directeur general
a recornrnande d'arnender l'Article 301.0323 du Statut du Personnel en elirninant l'expression
"allocations directes de l'Etat" afin de garantir que la reduction de l'indernnite pour
enfants a charge sera effectuee chaque fois qu'une allocation est versee par une source
exterieure a l'Organisation, quelle qu'elle soit.

134. Le Conseil, faisant sienne la recornrnandation du Directeur general, a approuve la
modification proposee de l'article susvise du Statut du Personnel, cornrne il est indique
ci-apres:

"Afin d'eviter le curnul des prestations et d'assurer l'egalite entre, d'une part, 
les fonctionnaires qui beneficient de prestations farniliales accordees par une 
source exterieure a l'Organisation, et, d'autre part, les fonctionnaires qui ne 
beneficient pas de telles prestations, le Directeur general arrete les conditions 
dans lesquelles l'indernnite pour enfants a charge est versee, seulernent pour au
tant que le rnontant des prestations farniliales dont beneficie le fonctionnaire 
OU son conjoint est inferieur a cette indernnite." 

Date et lieu de la quatre-vingt-cinquierne session du Conseil J:.../ 

135. Le Conseil a decide que sa quatre-vingt-cinquierne session se tiendra le vendredi
25 novernbre 1983 au Siege de la FAO, a rnoins que la vingt-deuxierne session de la Conference
ne se terrnine plus tot que prevu, auquel cas le Conseil se reunira a une date anterieure.

1/ CL 84/PV/5; CL 84/PV/6 
I_! CL 83/PV/5; CL 84/PV/6 



ORDRE DU JOUR DE LA QUATRE-VINGT-QUATRIEME SESSION DU CONSEIL 

I. INTRODUCTION - QUESTIONS DE PROCEDURE

1. Adoption de l'ordre du jour et du calendrier

ANNEXE A 

2. Election de trois vice-presidents et nomination du president et des membres
du Comite de redaction

II. ACTIVITES DE LA FAO

3. Preparation de la vingt-deuxieme session de la Conference de la FAO, notamment:

3.1 Proposition de candidatures aux pastes de president de la Conference, de
presidents des commissions de la Conference (reconunandation a la Conference) 

3.2 Election des membres de la Commission des candidatures 

3.3 Proposition de candidatures a la presidence de la reunion officieuse des 
observateurs des organisations non gouvernementales 

4. Rapport de la cinquante-quatrieme session du Comite des produits (Rome,
3-7 octobre 1983)

5. Rapport de la quinzieme session du Comite des peches (Rome, 10-19 octobre 1983)

6. Relations et consultations interinstitutions sur les questions d'interet conunun,
notamment:

6.1 Faits nouveaux recents survenus dans le systeme des Nations Unies qui
interessent la FAO 

6.2 Strategie internationale de developpement pour la troisieme decennie des 
Nations Unies pour le developpement 

6.3 Rapports du Corps conunun d'inspection: 

a) Programme de travail du Corps commun d'inspection pour 1983

b) Contribution des organismes des Nations Unies a la preservation et
a la gestion du patrimoine culturel et naturel de l'Amerique latine
(JIU/REP/82/5)

c) Rapport interimaire sur la mise en oeuvre des recommandations
relatives aux programmes regionaux de conservation et d'amenagement
de la faune africaine et de son habitat (JIU/REP/83/3)

7. Rapport interimaire sur la campagne d'eradication de la peste porcine en Afrique

8. Propositions concernant la creation d'une banque internationale de genes et
la preparation d'un projet de convention internationale pour les ressources
phytogenetiques
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III. QUESTIONS CONCERNANT LE PROGRAMME, LE BUDGET, LES FINANCES ET L'ADMINISTRATION

9. Programme de travail et budget pour 1984-85 et objectifs a moyen terme

10. Examen du Programme ordinaire 1982-83

11. Examen des programmes de terrain 1982-83

12. Rapports de la quarante-cinquieme session du Comite du Programme et de la
cinquante-deuxieme session du Comite financier et de leur session conjointe
(Rome, 19-30 septembre 1983), notamment:

12.1 Situation financiere de l'Organisation 

12.2 Locaux du Siege 

12.3 Examen actuariel du Fonds de reserve du Plan d'indemnisation du personnel 

12.4 Indemnites du President du Conite de recours 

12.5 Amendement des attestations de verification des comptes 

13. Deuxieme rapport sur les reunions hors programme pendant l'exercice 1982-83

IV. QUESTIONS CONSTITUTIONNELLES ET JURIDIQUES

14. Rapport de la quarante-troisieme session du Comite des questions constitu
tionnelles et juridiques (Rome, 3-7 octobre 1983)

15. Immunite de juridiction de la FAO

16. Autres questions constitutionnelles et juridiques, notamment:

16.1 Invitation d'Etats non membres a assister a des reunions de la FAO

16.2 Invitation a des organisations internationales non gouvernementales
n'ayant pas de statut officiel aupres de la FAO 

16.3 Modification de la representation des Etats Mernbres au Comite du 
programme et au Cornite financier 

V. AUTRES QUESTIONS

17. Questions diverses

17 .1 Arnendement au statut du personnel (indemnite pour char2,e de fanille)

18. Date et lieu de la quatre-vingt-cinquieme session du Conseil
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Kabul
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Chargé d’Affaires
Embassy of Afghanistan
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Ministry of Agriculture and Land Reform
Kabul
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Ministère de l’agriculture
Luanda

Suppléants
Telmo F. RODRIGUEZ DE ALMEIDA
Ambassadeur
Reprséntant permanent auprès de la FAO
Rome

Bernardino
N. SEQUEIRA
Représentant permanent adjoint de l’Angola auprès de la FAO
Rome

Conseiller
Rolando Felicidades de Jésus NETO
Conseiller auprè s du Secretariat d’Etat à la Cooperation
Luanda

ARGENTINA - ARGENTINE

Representante
Victor Hugo SANTIRSO
Ministro de Agricultura y
Ganaderia
Buenos Aires

Suplentes
Guillermo Enrique GONZALEZ
Ministro Plenipotenciario
Representante Permanente
ante la FAO
Roma

Diego WHITE
Consejero Agricola
Representante Permanente Alterno ante la FAO
Roma

Sra. Doña Maria Esther BONDANZA
Consejero de Embajada
Ministerio de Relaciones Exteriores
Buenos Aires

R.C. SERSALE DI CERISANO
Representante Permanente Alterno ante la FAO
Roma

BANGLADESH

Representative
REAZ RAHMAN
Ambassador of Bangladesh in Italy
Permanent Representative to FAO
Rome

Alternates
M. FAIZUR RAZZAK
Joint Secretary
Ministry of Food, Relief and Rehabilitation
Dhaka



K.M. EJAZUL HUQ
Deputy Secretary
Ministry of Agriculture
Dhaka

S.M, MATIUR RAHMAN
Economic and Commercial Counsellor
Alternate Permanent Representative to FAO
Rome

BARBADOS - BARBADE

Representative
Fozlo BREWSTER
Permanent Secretary
Ministry of Agriculture, Food and Consumer Affairs
Bridgetown

Alternate
Lionel H. SMITH
Chief Agricultural Officer
Ministry of Agriculture, Food and Consumer Affairs
Christ Church

BENIN

Représentant
Basile Honoré DJIBRIL
Directeur de 1’agriculture
Porto-Novo

BRAZIL BRESIL - BRASIL

Representative
Arrhenius F.M. de FREITAS
Permanent Representative of Brazil to FAO
Rome

Alternates
Ms Annunciata SALGADO DOS SANTOS
Chief of the Specialized International Agencies Division
Ministry of External Relations
Brasilia

Henrique da SILVEIRA SARDINHA PINTO
Alternate Permanent Representative to FAO
Rome

Adviser
Hadil Fontes da ROCHA VIANNA
Specialized International Agencies Division
Ministry of External Relations
Brasilia

CANADA

Representative
Pierre GOSSELIN
Permanent Representative to FAO
Rome



Alternate
R.J. PRINS
Economist
International Affairs Directorate Agriculture Canada
Ottawa

Advisers
Warren J. MAJOR
Director International Liaison Service Agriculture Canada
Ottawa

Norman S. COOK
Senior Policy Adviser
Canadian International Development Agency
Ottawa

CAPE VERDE - CAP-VERT - CABO VERDE

Représentant
João PEREIRA SILVA
Ministre du Développement rural
Praia

Suppléant
Antonio RODRIGUES PIKES
Ambassadeur du Cap-Vert
auprès de la FAO
Rome

Adjoint
Eutropio LOIMA da CRUZ
Conseiller du Ministre du Développement rural
Praia

CHINA - CHINE 

Representative
XIANG ZHONGYANG
Director of Foreign Affairs Department
Ministry of Agriculture, Animal
Husbandry and Fisheries
Beijing

Alternates
KONG CANDONG
Minister Plenipotentiary
Permanent Representative of China to FAO
Rome



ZHONG SHUKONG
Division Director of International Organizations Department
Ministry of Foreign Affairs
Beijing

ZHANG ZHENPING
Division Director of Foreign Finance Department
Ministry of Finance
Beijing

LI ZHENHUAN
Deputy Division Director of Foreign
Affairs Department Ministry of Agriculture, Animal Husbandry and Fisheries
Beijing

JIN XIANGYUN
Second Secretary
Permanent Representation of China to FAO
Rome

Adviser
WU CHAOLIN
Foreign Affairs Department
Ministry of Agriculture, Animal
Husbandry and Fisheries
Beijing



COLOMBIA - COLOMBIE

Representante
Gonzalo BULA HOYOS
Embajador de Colombia ante la FAO
Roma

Suplentes
Sra. Dra. Dory SANCHEZ
Ministro Consejero
Representante Permanente Alterno ante la FAO
Roma

Sra. Dra. Rosa Amelia SUAREZ MELO
Primer Secretario
Representante Permanente Alterno ante la FAO
Roma

Mauricio GONZALEZ
Tercer Secretario
Representante Permanente Alterno ante la FAO
Roma

CONGO

Représentant
Joseph TCHICAYA
Ambassadeur du Congo auprès de la FAO
Rome

Suppléants
Michel MOMBOULI
Représentant permanent adjoint auprés de la FAO
Rome

Alphonse MOUANGA
Attaché financier
Représentation permanente du Congo auprés de la FAO
Rome

Jean-Pierre MADEKE
Conseiller du Premier Ministre chargé du Développement rural
Brazzaville

CUBA

Representante
Pedro A. MORALES CARBALLO
Director de Organismos Internacionales del Comité Estatal de Colaboración
Económica (CECE)
La Habana

Suplente
Leopoldo ARIZA HIDALGO
Embajador ante la FAO
Roma



Adjuntos
Sra. Doña Grafila SOTO CARRERO
Especialista, Organismos Internacionales del Comité Estatal de Colaboracin Económica
La Habana

Pedro Reynaldos DUEÑAS
Especialista
Comité Estatal de Colaboración Económica
La Habana

Sra. Doña Silva CARBALLO VIVES
Agregado diplomático
Representación Permanente de Cuba ante la FAO
Roma

CYPRUS - CHYPRE - CHIPRE

Representative
Dimitrios CHRISTODULOU
Minister of Agriculture and Natural Resources
Nicosia

Alternates
Fotis C. POULIDES
Ambassador of Cyprus to FAO
Rome

George F. POULIDES
Alternate Permanent Representative of Cyprus to FAO
Rome

Associate
George CAMALA.RIS
Agricultural Officer
Ministry of Agriculture and Natural Resources
Nicosia

Adviser
Hans ZANNETIS
Agricultural Attaché Permanent Representation of Cyprus to FAO
Rome

ECUADOR - EQUATEUR

Representante
Alf redo PINOARGOTE CEVALLOS
Embajador del Ecuador en Italia
Representante Permanente ante la FAO
Roma

Suplentes
Fernando RIBADENEIRA
Representante Permanente Alterno ante la FAO
Roma

Eduardo VILLARREAL
Ministro Consejero Comercial Embajada del Ecuador
Roma

Kleber RODRIGUEZ
Director General del Banco



Nacional de Desarrollo
Quito

EGYPT - EGYPTE-EGIPTO - 

Representative
Yousef HAMDI
Agricultural Counsellor Alternate Permanent Representative of Egypt to FAO
Rome

ETHIOPIA - ETHIOPIE - ETIOPIA

Representative
TESSEMA NEGASH
Counsellor Alternate Permanent Representative to FAO
Rome

FRANCE - FRANCIA

Représentant
Albert FEQUANT
Ambassadeur Représentant permanent de la France auprés de l’OAA
Rome

Suppléants
Pierre ELMANOWSKY
Secrétaire général du Comité interministériel pour l'agriculture et l’alimentation
Paris

Mile Edith RAVAUX
Représentant permanent adjoint de la France auprés de l’OAA
Rome

GERMANY, FEDERAL REPUBLIC OF -
ALLEMAGNE REPUBLIQUE FEDERALE D’ –
ALEMANIA, REPUBLICA FEDERAL DE

Representative
Wolfgang A.F. GRABISCH
Head of Division
International Agricultural Organizations
Federal Ministry for Food, Agriculture and Forestry
Bonn

Alternates
Gerhard LIEBER
Counsellor Alternate Permanent Representative of the Federal Republic of Germany to FAO
Rome

Erich SCHRÖDER
Assistant Head of Division
Federal Ministry for Food, Agriculture and Forestry
Bonn

INDIA - INDE



Representative
K.C.S. ACHARYA
Additional Secretary Department of Agriculture and Cooperation
New Delhi

Alternate
Ramesh Chander GUPTA
Minister (Agriculture) Embassy of India
Alternate Permanent Representative to FAO
Rome

Associate
J.R. SAHA
Director of International Cooperation
Department of Agriculture and Cooperation
New Delhi

Adviser
K. RAJAGOPALACHARI
Technical Assistant
Embassy of India
Rome

INDONESIA - INDONESIE

Representative
SJARIFUDIN BAHARSJAH
Secretary-General Ministry of Agriculture
Jakarta

Alternates
A. KOBIR SASRADIPOERA
Ambassador of Indonesia in Italy
Permanent Representative to FAO
Rome

AMIDJONO MARTOSUWIRYO
Chief, Agricultural Division
Indonesian Embassy
Alternate Permanent Representative to FAO
Rome

ADANG HARTAWAN
Senior Official Multilateral Economic Relations
Ministry of Foreign Affairs
Jakarta

HERRY HARJONO
Chief, Economics Division
Indonesian Embassy
Rome

SUHARYO HUSEN
Assistant Agricultural Attaché
Indonesian Embassy
Rome

IRAQ 
Representative
Moustafa HAMDOON



Ambassador of Iraq to FAO
Rome

Alternate
H.F. NAJEB
Counsellor
Alternate Permanent Representative to FAO
Rome

IRELAND – IRLANDE - IRLANDA

Representative
P. O' DONOGHUE
Chairman of the Irish National FAO Committee
Dublin

Alternate
Ms Nuala RAYEL
Agricultural Attaché
Embassy of Ireland
Alternate Permanent Representative to FAO
Rome

ITALY - ITALIE ITALIA

Représentanc
Marco FRA.NCISCI di BASCHI
Ambassadeur auprès de la FAO
Rome

Suppléants
Mme Anna DELLA CROCE DI DOJOLA
Représentant permanent suppléant auprès de la FAO
Rome

Mlle Paola IMPERIALE
Deuxième Secrétaire
Représentation permanente de l'Italie Auprès de la FAO
Rome

JAPAN - JAPON

Representative
Akira NAGA
Minister Permanent Representative of Japan to FAO
Rome



Alternates
Takakata OKAMOTO
Senior Official
International Cooperation Division
Economic Affairs Bureau
Ministry of Agriculture, Forestry and Fisheries
Tokyo

Satoru GOTO
Alternate Permanent Representative of Japan to FAO
Rome

Hiroshi NAKAGAWA
Alternate Permanent Representative of Japan to FAO
Rome

KENYA

Representative
walter Edwin ADERO
Deputy Director of Agriculture
Ministry of Agriculture
Nairobi

Alternates
Reuben B. RYANGA
Permanent Representative of Kenya to FAO
Rome

P.M. AMUKOA
Alternate Permanent Representative to FAO
Rome

LEBANON - LIBAN - LIBANO 

Représentant
Amin Abdel MALEK
Inspecteur général de l'Agriculture
Inspection Centrale
Beyrouth

Suppléant
Mounir KHORAYCH
Reprséntant permanent adjoint aupèrs de la FAO
Rome



LESOTHO

Representative
S.J. KAO
Permanent Secretary
Ministry of Agriculture and Marketing
Maseru

Alternate
Chaka NTSANE
Ambassador of Lesotho in Italy
Permanent Representative to FAO
Rome

Associate
L. MOHAPELOA
Planning Officer
Ministry of Agriculture
Maseru

MALAWI

Representative
S.C. DEMBA
Ministry of Agriculture
Minister of Forestry and Natural Resources
Lilongwe

Alternates
W.K. LIPATO
Principal Secretary
Ministry of Agriculture
Lilongwe

A.J. MATHOTHO
Deputy Secretary
Ministry of Forestry and Natural Resources
Lilongwe

G.B. CHIRWA
Chief Projects Officer
Lilongwe

MALAYSIA - MALAISIE - MALASIA

Representative
DATO SERI RADIN SOENARNO
Secretary-General
Ministry of Agriculture
Kuala Lumpur

Alternates
DATUK KAMARUDDIN ARIFF
Ambassador of Malaysia in Italy



Permanent Representative to FAO
Rome

ABDUL WAHIDJALIL
Agricultural Attaché
Alternate Permanent Representative to FAO
Rome

Mohd. YASIN SALLEH
Assistant Agricultural Attaché
Embassy of Malaysia
Rome

MEXICO - MEXIQUE

Representante
José Ramón LOPEZ PORTILLO ROMANO
Ministro Plenipotenciario ante la FAO
Roma

Suplentes
Carlos VIDALI CARBAJAL
Consejero
Representante Permanente Alterno ante la FAO
Roma

Virgilio BLANCO
Consejero Agricola de México ante la FAO
y ante el Gobierno italiano
Roma

Roberto GUADARRAMA SISTOS
Primer Secretario
Representante Permanente de México ante la FAO
Roma

Asesores
Sra. Doña Mercedes RUIZ ZAPATA
Segundo Secretario
Representación Permanente de México ante la FAO
Roma

Sra. Doña Gisela PEREZ MORENO
Segundo Secretario
Representación Permanente de México ante la FAO
Roma

MOROCCO - MAROC - MARRUECOS - 

Représentant
Mohamed BENNIS
Ministre plénipotentiaire
Représentant permanent adjoint auprès de la FAO
Rome



NEW ZEALAND - NQUVELLE-ZELANDE - NUEVA ZELANDIA

Representative
John BELGRAVE
Assistant Director-General
Ministry of Agriculture and Fisheries
Wellington

Alternates
G.J. BQXALL
Alternate Permanent Representative to FAO
Rome

J.D.L. RICHARDS
Counsellor
Permanent Representative to FAO
Rome

NIGERIA

Representative
O. AWOYEMI
Director of Agriculture
Lagos

Alternate
Jafaru LADAN
Permanent Representative to FAO
Rome

NORWAY - NORVEGE - NORUEGA

Representative
Aage BOTHNER
Ambassador
Ministry of Foreign Affairs
Oslo

Alternate
Ms Mette RAVN
Alternate Permanent Representative of Norway to FAO
Rome

Associate
Qskar KVALE
Research Director Food and Nutrition Research
Agricultural Research Council Oslo

PAKISTAN

Representative
Ajmal Mahmood QURESHI
Deputy Secretary Ministry of Food and Agriculture
Islamabad

Alternate
Tanwir AHMAD
Agricultural Counsellor
Alternate Permanent Representative to FAO
Rome

PANAMA



Representante
Sra.Doña Etna HERAZO de VITI
Embajador ante la FAO
Roma

Suplente
Alfredo ACUÑA HUMPHRIES
Agregado Agrícola
Representante Permanente Alterno ante la FAO
Roma

PHILIPPINES - FILIPINAS

Representative
Horacio N. CARANDANG
Agricultural Attaché
Alternate Permanent Representative to FAO
Rome

Adviser
Ms Maria Luisa GAVINO
Agricultural Analyst Embassy of the Philippines
Rome

POLAND - POLOGNE - POLONIA

Representative
Zdzislaw GROCHOWSKI
Chairman of the Polish National FAO Committee
Warsaw

Alternate
Josef MAJCHER
Counsellor
Embassy of Poland
Alternate Permanent Representative to FAO
Rome

Associate
Mrs Malgorzata PIOTROWBKA
Senior Specialist Polish National FAO Committee
Warsaw

ROMANIA - ROUMANIE - RUMANIA

Représentant
Nicolae DIMITRIU
Secrétaire général
Comité national roumain pour la collaboration avec la FAO
Bucarest

Suppléant
Teodor DIMITRIU
Représentant permanent de la Roumanie auprède la FAO
Rome

RWANDA

Représentant
Dismas NSABIMANA
Directeur général de l’agronomie



Ministère de l’agriculture et de l’élevage
Kigali

SAUDI ARABIA (KINGDOM OF) - ARABIE SAOUDITE (ROYAUME D’) - ARABIA SAUDITA (REINQ

DE) 

Representative
Atif Y. BUKHARI
Ambassador of Saudi Arabia to FAO
Rome

Alternate
Mustafa I. MAHDI
Assistant to the Anbassador of Saudi Arabia to FAO
Rome

SPAIN - ESPAGNE - ESPAÑA

Represenante
Sra. Doña Asunción CAVERO MQNCANUT
Representante Permanente a.i. de España ante la FAO
Roma

Suplentes
José Joaquin GARCIA DEL CASTILLO
Jefe del Servicio de Organismos y
Conferencias Internacionales
Ministerio de Agricultura, Pesca y Alimentación
Madrid

Gonzalo BESCOS
Ministerio de Asuntos Exteriores
Madrid

José Luis MESEGUER SANCHEZ
Jefe del Servicio de Derecho
Internacional Pesquero
Ministerio de Agricultura, Pescay Alimentación Madrid

Asesor
José Miguel BOLIVAR SALCEDO
Coordinador Adjunto de Recursos
Fitogénticos
Instituto de Investigaciones
Agrarias, Madrid

SUDAN - SOUDAN - SUDAN



Representative
Amir Abdalla KHALIL
Minister Plenipotentiary
Permanent Representative to FAO
Rome

THAILAND - THAILANDE - TAILANDIA

Representative
Prakob KANJANASOON
Deputy Permanent Secretary
Ministry of Agriculture and Cooperatives
Bangkok

Alternate
Vanrob I SARANKURA
Agricultural Counsellor
Permanent Representative of Thailand to FAO
Rome

Associate
Pichai PONGPAET
Alternate Permanent Representative to FAO
Rome

UNITED KINGDOM - ROYAUME-UNI - REINO UNIDO

Representative
P.S. McLEAN
Minister Permanent Representative of the United Kingdom to FAO
Rome

Alternate
J.M. SCOULAR
Principal
Overseas Development Administration
London

Adviser
Peter BONNER
Assistant to United Kingdom Permanent
Representative to FAO
Rome

UNITED STATES OF AMERICA - ETATS-UNIS D’AMERIQUE - ESTADOS UNIDOS DE AMERICA

Representative
Mrs Millicent FENWICK
U.S. Ambassador to the U.N.
Agencies for Food and Agriculture
Rome

Alternates
Donald R. TOUSSAINT



Deputy U.S. Representative to the U.N.
Agencies for Food and Agriculture
Rome

Mrs Joan WALLACE
Administrator
Office of International Cooperation
Department of Agriculture
Washington, D.C.

Advisers
Allan R. FURMAN
U.S. Mission to the U.N.
Agencies for Food and Agriculture
Rome

Michael D. METELITS
U.S. Mission to the U.N.
Agencies for Food and Agriculture
Rome

Martin KRIESBERG
Coordinator, International, Affairs
Department of Agriculture
Washington, D.C.

UPPER VOLTA - HAUTE-VOLTA - ALTO VOLTA

Représentant
Seydou TRAORE
Ministre du développement rural
Ouagadougou

Suppléants
Dekrin Jules TRAORE
Secrétaire général
Ministère du développement rural
Ouagadougou

Marcel TATIETA
Directeur des services agricoles
Ouagadougou

Jean-Baptiste DOAMBA
Directeur de l’Organisme
régional de déveloopement
Koupéla

VENEZUELA

Representante
José Luis ZAPATA
Embajador de Venezuela ante la FAO
Roma

Suplentes
Sra. Dra. Maria Isabel CASELLAS O. Consejero
Representante Permanente Alterno ante la FAO
Roma

Alberto BRUGNOLI C.
Segundo Secretario



Representante Permanente Alterno ante Ia FAO
Roma

Sra.Doña Lourdes PLANAS G.
Segundo Secretario
Representante Permanente Alterno ante la FAO
Roma

Adjunto
Sra.Doña Beatriz MONTIEL A.
Tercer Secretario
Representante Permanente Alterno ante la FAO
Roma

OBSERVERS FROM MEMBER NATIONS NOT MEMBERS OF THE COUNCIL
OBSERVATEURSD’ETATS MEMBRES NE SIEGEANT PAS AU CONSEIL

OBSERVADORES DE LOS ESTADOS MIEMBROS QUE NO SON MIEMBROS DEL
CONSEJO

AUSTRALIA - AUSTRALIE
David R. GREGORY
Counsellor (Agriculture)
Alternate Permanent Representative to FAO

Rome

Robert E. STENSHOLT
Counsellor (Development Assistance)
Alternate Permanent Representative to FAO

Rome

Laurie J. EAKIN
Principal Executive Officer
Department of Primary Industry

Canberra

AUSTRIA - AUTRICHE
Heinz LAUBE Rome
Ambassador to FAO
BELGIUM - BELGIQUE BELGICA
Guy STUYCK Rome
Ambassadeur de Belgique auprès
de la FAO
Mile B. VAN HEMELDONCK Rome
Représentant permanent adjoint
de la Belgique auprès de la FAO
BURMA - BIRMANIE - BIRMANIA
U KYI Rome
Ambassador of Burma in Italy
Permanent Representative to FAO
U TIN HTUT Rome
Second Secretary, Embassy of Burma
Alternate Permanent Representative to FAO
CAMEROON - CAMEROUN - CAMERUN



Amos George NGONGI Rome
Conseiller Agricole
Ambassade du Cameroun
Emmanuel SIEWE Yaoundé
Chef de la Division des Etudes et Projets
Chambre d’Agriculture, d’ Elevage et des Forêts
CENTRAL AFRICAN REPUBLIC - REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE - REPUBLICA
CENTRQAFRICANA
J-M. YOLLOT Rome
Ambassadeur – Représentant permanent
de la République centrafricaine auprès
de la FAO
Léon SAO Rome
Attaché administratif à la
Représentation permanente de la FAO
CHILE - CHILI
Sergio CADENASSO F. Roma
Embajador de Chile ante is FAO
Sra.Doña Magdalene BALDUZZI Roma
Consejero, Representante Permanente
Alterno ante la FAO
CZECHOSLOVAKIA - TCHECOSLOVAQUIE - CHECOSLQVAQUIA
Jan SCHWARZ Rome
Counsellor
Permanent Representative to FAO
DEMOCRATIC PEOPLE’S REPUBLIC OF KOREA – REPUBLIQUE POPULAIRE
DEMOCRATIQUE DE COREE - REPUBLICA POPULAR DEMOCRATICA DE COREA
LI HYOK CHOL Rome
Deputy Permanent Representative to FAO
CHYONG UNE HYONG Rome
tdird Secretary, Permanent Representation
of tde Dem. People’s Rep. of Korea to FAO
DENMARK - DANENARK - DINANARCA
John GLISTRUP Rome
Permanent Representative of Denmark to FAO
John ZIMMERMANN Rome
Alternate Permanent Representative
Of Denmark to FAO
EL SALVADOR
Ivo P. ALVARENGA Rome
Embajador de El Salvador en Italia
Representante Permanente ante la FAO
Srta Maria Eula1ia JIMENEZ Z. Rome
Consejero, Representante Permanente
Alterno ante la FAO
FINLAND - FINLANDE - FINLANDIA
Aarno LUTZ Rome



Permanent Representative to FAO
GABON
tdéophile MINKOUE Rome
Représentant permanent auprès de la FAO
GAMBIA-GAMBIE
Alhaji Saihou SABALLY Banjul
Minister of Agriculture
GHANA
Horatio MENDS Rome
Minister Counsellor
Permanent Representative to FAO
GREECE - GRECE - GRECIA
P.G. SCALIERIS Rome
Ambassadeur de Grèce auprès de la FAO
N.A. SALTAS Rome
Représentant permanent adjoint
auprès de la FAO
Mile Z. IERONIMAKI
Attaché, Représentation permanente de
la Grèce auprès de la FAO
GUATEMALA
G. ESTRADA STRECKER Roma
Consejero, Representante Permanente
Alterno ante la FAO
HONDURAS
N.R. SABILLON REYES Roma
Ministro Consejero
Embajada de Honduras
Sra,Doña Rosibel ZUNIGA Roma
Agregado Económico y Comercial
Embajada de Honduras
ISRAEL
Eliahou DOUEK Rome
Permanent Representative to FAO
IVORY COAST - COTE-D’IVOIRE - COSTA DE MARFIL
Souleymane SAKO Rome
Ambassadeur de Côte-d’Ivoire en Italie
Représentant permanent auprès de la FAO
Daniel Konan YOMAN Rome
Conseiller, Représentant permanent
suppléant auprès de. la FAO

JORDAN - JORDANIE - JORDANIA 
Kamal M. HASA Rome
Acting Permanent Representative to FAO



KOREA, REPUBLIC OF – COREE,REPUBLIQUE DE- COREA, REPUBLICA DE
KWANG-HEE KIM Rome
Agricultural Attaché
Alternate Permanent Representative to FAO
LIBERIA
D.D. BALLAWAN Rome
Alternate Permanent Representative to FAO
MADAGASCAR
There Clément RAJAONA Rome
Représentant permanent adjoint
auprès de la. FAO
MALTA - MALTE
I. MOSKQVITS Rome
Permanent Representative to FAO
MOZAMBIQUE
Ms M.M. MARTINS Maputo
Deputy Director, Planning Department
Ministry of Agriculture
Ms M. Ba Conceiçao PINTO Maputo
Economist
NETHERLANDS-PAYS-BAS-PAISES BAJOS
Jan SONNEVELD Rome
Permanent Representative of the
Netherlands to FAO and WFP
J. HEIDSMA Rome
Deputy Permanent Representative of the
Netherlands to FAO and WEP
NICARAGUA
H CARRION M. Rome
Embajador de Nicaragua ante la FAO
Sra.Doña V. ESPINOSA DE CARRION Rome
Representante Permanents Alterno ante la FAO

OMAN-
Akel MALALLA ABDULLA Rome
Second Secretary
Embassy of the Sultanate of Oman
Alternate Permanent Representative to FAO



PERU - PEROU
Javier GAZZO F.D. Roma
Representante Permanente del Perú ante la FAO
PORTUGAL
Rui de MEIRA FERREIRA Rome
Chargé d'Affaires
Embassy of Portugal
Permanent Representative to FAO
José E. MENDES FERRÃO Lisbon
Chairman of the Portuguese
National FAO Committee
JM. BULHÃO MARTINS Rome
Alternate Permanent Representative to FAO
A.C. CARVALHO DE ALMEIDA Rome
Second Secretary
Alternate Permanent Representative to FAO
M.A. CORREIA DE PINHO Lisbon
Director, International Cooperation Division
Ministry of Agriculture, Forestry and Food
SAO TOME AND PRINCIPE - SAO TOME-ET-PRINCIPE – SANTO TOME Y PRINCIPE
Fradique DE. MENEZES Rome
Ambassadeur auprès de la FAO
Mme M.O. BARROS AMARAL DE AGUIAR DIAS Sao Tomé
Chef du Département des cultures vivrières
du Ministère de l’agriculture et de l’elevage
C.H. PIRES DOS SANTOS Sao Tomé
Directeur de la direction du plan
du Ministère de l’agriculture et de l’élevage
SENEGAL
H.P.A. SENGHOR Rome
Ambassadeur du Sénégal en Italie
Représentant permanent auprès de la FAO
Mama Bale SY Rome
Représentant permanent adjoint
auprès de la FAO
Paul SENGHOR Dakar
Ingénieur agronome
Ministère du Développement rural
SIERRA LEONE - SIERRA LEONA
T.E.C. PALMER Rome
Alternate Permanent Representative to FAO
SRI LANKA
D.H.J. ABEYAGOONASEKERA Rome
Commercial Counsellor
Alternate Permanent Representative to FAO
SWEDEN SUEDE - SUECIA



Gunnar ANDRE Rome
Agricultural Counsellor
Acting Permanent Representative to FAO
SWITZERLAND - SUISSE - SUIZA
Theodor GLASER Rome
Conseiller agricole
Represéntant permanent auprès de la FAO
TANZANIA - TANZANIE
J.S. MTENGA Rome
Minister Counsellor
Alternate Permanent Representative to FAO
TRINIDAD AND TOBAGO - TRINITE-ET-TOBAGO - TRINIDAD Y TABAGO
E. Patrick ALLEYNE Port-of-Spain
Permanent Secretary
Ministry of Agriculture, Lands and
Food Production
Sheik NAIMOOL Geneva
Ambassador
Permanent Mission of Trinidad and Tobago
to the UN Office

TUNISIA - TUNISIE - TUNEZ 
Mohamed ABDELHADI Rome
Conseiller
Représentant permanent auprès de la FAO

TURKEY - TURQUIE - TURQUIA -
A. Erdinç KARASAPAN Rome
Minister Plenipotentiary
Permanent Representative to FAO
Haşim ÖĞÜT Rome
Agricultural Counsellor
Deputy Permanent Representative to FAO
UGANDA - OUGANDA
J. OGWANG Entebbe
Permanent Secretary
Ministry of Agriculture and Forestry
M. SIMBWA-BUNNYA Rome
Permanent Representative (Designate) to FAO
S.E. OKWAKOL Entebbe
Principal Agricultural Economist
Ministry of Agriculture and Forestry
Erisa D. OLET Entebbe



Senior Forest Officer
Ministry of Agriculture and Forestry
VIET NAM
Mme HOANG THI CU Rome
Second Représentant permanent adjoint
de la R.S. du Viet Nam auprès de la FAO
YUGOSLAVIA - YOUGOSLAVIE
Milan TRKULJA Novi Sad
Professor, University of Agronomy
Milan ZJALIC Rome
Permanent Representative to FAO
ZAIRE
NGA MA MAPELA Rome
Représentant permanent suppléant
auprès de la FAO
ZAMBIA - ZAMBIE
N.MUKUTU Lusaka
Permanent Secretary
Ministry of Agriculture
S.E. CHILESHE Lusaka
Assistant Secretary (Special duties)
Ministry of Agriculture and Water Development
N.E. MUMBA Lusaka
Director of Agriculture
Ministry of Agriculture and Water Development
Benas E. PHIRI Rome
Alternate Permanent Representative to FAO
ZIMBABWE
Dennis NORMAN Harare
Minister of Agriculture
Thomas GENTLEMAN Harare
Deputy Secretary, Minister of Agriculture
Responsible for Economics and Marketing
Mark PARAIWA Harare
Deputy Secretary
Ministry o Lands Resettlement and
Rural Development

APPLICANT FOR MEMBERSHIP
ETAT AYANT PRESENTE SA DEMANDE D’ADMISSION

ESTADO QUE HA PRESENTADO SOLICITUD DE INGRESO COMO MIEMBRO

VANUATU



Martin H. FOWLER Vila
Agricultural Economist
Ministry of Land and Natural Resources

HOLY SEE - SAINT-SIEGE - SANTA SEDE

The Most Rev. A. FERRARI-TONIOLO
Permanent Observer of the Holy See to FAO
Vatican City
Vincenzo BUONOMO
Vatican City
C. MANCINI
Vatican City
Battista PIRAS
Vatican City

REPRESENTATIVES OF UNITED NATIONS AND SPECIALIZED AGENCIES
REPRESENTANTS DES NATIONS UNIES ET INSTITUTIONS SPECIALISEES

REPRESENTANTES DE LAS NACIONES UNIDAS Y
ORGANISMOSESPECIALIZADOS

UNITED NATIONS - NATIONS UNIES - NACIONES UNIDAS

W.H. TARZI Geneva
Deputy to Director-General UN Office and Director of External Relations and Interagency Affairs

ECONOMIC COMMISSION FOR AFRICA
COMMISSION ECONOMIQUE POUR L’AFRIQUE

COMISION ECONOMICA PARA AFRICA

L.A. ODERO-OGWEL Addis Ababa
Director ECA/FAO Joint Agriculture Division

OFFICE OF THE UN HIGH COMMISSIONER
FOR REFUGEES

HAUT-COMMISSARIAT DES NATIONS UNIES
POUR LES REFUGIES

ALTO COMISIONADO DE LAS NACIONES UNIDAS
PARA LOS REFUGIADOS

Usamah KADRY Rome
Representative for Italy

WORLD FOOD COUNCIL
CONSEIL MONDIAL DE L’ALIMENTATION



CONSEJO MUNDIAL DE LA ALIMENTACION

Diogo de GASPAR Rome
Deputy Executive Director
Alain VIDAL-NAQUET Rome
Chef de Cabinet
Carlos GIAMBRUNO Rome
Economist

WORLD FOOD PROGRAMME
PROGRAMME ALIMENTAIRE MONDIAL
PROGRAMA MUNDIAL DE ALIMENTOS

James C. INGRAM
Executive Director Rome

Salahuddin AHMED
Deputy Executive Director Rome

M. EL MIDANI
Director, WPR Rome

R.M. CASHIN
Director, WPM Rome

E.E. LÜHE
Director, WPX Rome

C. PAOLILLO
Senior Policy Adviser, WPD Rome

D.E. SINTOBIN
Deputy Director, WPR Rome

F. PRONK
Deputy Director, WPM Rome

M.Y. ZAKARIA
Deputy Director, WPX
F. HOLDER Rome
Director, WPDE
D.J. SHAW Rome
Senior Economist, Policy Unit, WPD
Q.H.HAQUE Rome
Chief, WPXR
P.KELLOWAY Rome
Senior Liaison Officer (Inter – Agency Policy Issues), WPX

INTERNATIONAL LABOUR ORGANISATION
ORGANISATION INTERNATIONALE DE TRAVEL

ORGANIZACION INTERNACIONAL DEL TRABAJO

F. D’ATTILIA Rome
Director, Branch Office
I.CORDISCHI Rome
Deputy Director, Branch Office

INTERNATIONAL FUND FOR AGRICULTURAL DEVELOPMENT
FONDS INTERNATIONAL DE DEVELOPPEMENT AGRICOLE

FONDO INTERNACIONAL DR DESARROLLO AGRICOLA



Mohiuddin ALAMGIR Rome
Senior Economist, Policy Review Division
Muntasir LABBAN Rome
External Relations Officer
Heikki Kalervo RONKKO Rome
Planning and Economic
Analysis Division

EUROPEAN ECONOMIC COMMUNITY
COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE

COMUNIDAD ECONOMICA EUROPEA

Gilles DESESQUELLES Bruxelles
Administrateur à la Direction
générale de l’agriculture

OBSERVERS FROM INTERGOVERNMENTAL ORGANIZATIONS
OBSERVATEURS DES ORGANISATIONS INTERGOUVERNENENTALES

OBSERVADORES DE LAS ORGNIZACIONES INTERGUBERNAMENTALES

ARAB ORGANIZATION FOR AGRICULTURAL DEVELOPMENT
ORGANISATION ARABE POUR LE DEVELOPPEMENT AGRICOLE

ORGANIZACION ARABE PARA EL DESARROLLO AGRICOLA

S.A.E. SULIMAN Khartoum
Chief, Production Economics Department
Economics Administration

CENTRAL AFRICAN CUSTOMS AND ECONOMIC UNION
UNION DOUANIERE ET ECONOMIQUE DE L’AFRIQUE

CENTRALE
UNION ADUANERA Y ECONOMICA DE AFRICA CENTRAL

Jean Fidèle NGUEMA-NZE Bangui
Directeur du Département de l’éeconomie rurale
Benoît TAKAM Bangui
Expert principal au Département de l’économie rurale

COMMONWEALTH SECRETARIAT
SECRETARIAT POUR LES PAYS DU COMMONWEALTH

SECRETARIA DE LA COMMONWEALTH



Mokammel HAQUE London
Director, Food Production and
Rural Development Division
Antony Oliver ELLMAN London
Assistant Director
Food Production and Rural Development

DESERT LOCUST CONTROL ORGANIZATION
FOR EASTERN AFRICA

ORGANISATION DE LUTTE CONTRE LE CRIQUET PELERIN
DANS L’EST AFRICAIN

ORGANIZACION PARA LA LUCHA CONTRA LA LANGOSTA
DEL DESIERTO EN EL AFRICA ORIENTAL

Daniel Meshack WAKO
Director General Addis Ababa
Mohamed Osman NUREIN Addis Ababa
Director, Scientific Research

OBSERVERS FROM NON-GOVERNMENTAL ORGANIZATIONS
OBSERVATEURS DES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES

OBSERVADORES DE LAS ORGANIZACIONES NO GUBERNAMENTALES

INTERNATIONAL ALLIANCE OF WOMEN
ALLIANCE INTERNATIONALE DES FEMMES

ALIANZA INTERNACIONAL DE MUJERES

Mrs L. ARULPRAGASAM Rome
Permanent Representative to FAO
Mrs Sarojini PILLAY
Permanent Representative to FAO Rome

INTERNATIONAL COUNCIL OF WOMEN
CONSEIL INTERNATIONAL DES FEMMES

CONSEJO INTERNACIONAL DE MTJJERES

Mrs Lena PASSERINI
Permanent Representative to FAO Rome

INTERNATIONAL FEDERATION OF AGRICULTURAL PRODUCERS
FEDERATION INTERNATIONALE DES

PRODUCTEURS AGRICOLES
FEDERACION INTERNACIONAL DE

PRODUCTOS AGRICOLAS

Mrs Giuseppina PELA Rome
Permanent Representative to FAO



INTERNATIONAL INSTITUTE FOR APPLIED
SYSTEM ANALYSIS

INSTITUT INTERNATIONAL POUR L’ANALYSE
DES SYSTEMES APPLIQUES

INSTITUTO INTERNACIONAL PARA LA
APLICACION DE ANALISIS DE SISTEMAS

Jean-Pierre AYRAULT Laxenburg
Secretary General (Austria)

INTERNATIONAL UNION OF FAMILY ORGANIZATIONS
UNION INTERNATIONALE DES ORGANISMES FAMILIAUX
UNION INTERNACIONAL DE ORGANISMOS FAMILIARES

André DUFFAURE Paris
Représentant permanent auprès de la FAO

INTERNATIONAL UNION OF LATIN NOTARIES
UNION INTERNATIONALE DU NOTARIAT LATIN

UNION INTERNACIONAL DEL NOTARIADO LATINO

A. LAYEYRE Paris
F. de TINGUY DO POUET Buenos Aires
Coordinator

WORLD FEDERATION OF TRADE UNIONS
FEDERATION SYNDICALE MONDIALE

FEDERACION SINDICAL MUNDIAL

Giuseppe CASADEI Rome
Permanent Representative to FAO

WORLD UNION OF CATHOLIC
WOMEN’ S ORGANIZATIONS

UNION MONDIALE DES ORGANISATIONS
FEMININES CATHOLIQUES

UNION MUNDIAL DE LAS ORGANIZACIONES
FEMENINAS CATOLICAS

Mme Geneviève GARZERO
Permanent Representative to FAO Rome
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ANNEXED 

ETAT DES CONTRIBUTIONS DES ETATS MEMBRES 

Contributions restant dues au 2 novembre 1983 a/ 

Arrieres: Total restant 
Contributions Contributions 1982 et du en% des 

dues pour dues pour annees ante- Total contributions 
Etats Membres 1983 1983 rieures .£.I restant du de 1983 

$ $ $ $ % 
Afghanistan . 17 619 0 

Albanie 17 619 0 

Algerie 264 285 264 285.00 264 285.00 100 

Angola 17 619 0 
Argentine 673 805 0 

Australie 3 946 656 0 
Autriche 532 853 0 
Bahamas 17 619 0 
Bahrein 17 619 0 
Bangladesh 88 095 88 095.00 88 095.00 100 

Barbade 1 7 619 0 
Belgique 2 625 231 73 627.00 73 627.00 3 
Benin 17 619 17 619.00 18 987.22 36 606.22 208 
Bhoutan 17 619 17 619.00 17 619.00 JOO 

Bolivie 17 619 17 298.00 17 298.00 98 

Botswana 17 619 0 
Bresil £1 2 730 945 2 730 945.00 2 818 937.00 5 549 882.00 203 
Bulgarie 352 380 0 
Birmanie 17 6!9 0 
Burundi l 7 619 17 619.00 21 863.63 39 482.63 224 

Cameroun l 7 619 241. 27 241 .27 
Canada 7 065 219 0 
Cap-Vert 17 619 17 298.00 I 7 298.00 98 
Republique 

centrafricaine :1_/ �I i7 619 17 619.00 13 193.20 30 812.20 175 
Tchad :1_/ �/ l 7 619 17 619.00 65 992.62 83 6 I l. 62 475 

Chili 158 571 0 
Chine 3 488 562 0 
Colombie 229 01+ 7 0 
Comores £1 :1_/ 17 619 17 619.00 70 078.00 87 697.00 498 
Congo 

17 h I 'J () 

2-_I Dont 34 170 963,20 dollars se rapportent au budget de l'Organisation et 371 869,18 
dollars representent les montants dus et non regles par 20 Etats Membres au titre des 
avances au Fonds de roulement (voir note !:._/ ci.-dessous). 

_£_/ Les arrieres comprennent les tranches d'arrieres exigibles en 1983 (16 994,69 dollars), 
en vertu des arrangements autorises par la Conference. 

£1 Les arrieres comprennent un montant du et non regle au titre des avances au Fonds de 
roulement (20). 

51_/ Etat Membre qui risque de perdre son droit de vote a la vingt-deuxieme session de la 
Conference (novembre 1983), en vertu de l'Article III.4 de l'Acte constitutif (9). 

�/ Etat Membre n'ayant pas paye a temps les montants exigibles en vertu de l'arrangement 
autorise par la Conference pour le re.glement par tranche des arrieres (4). 
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Etats Mernbres 

Costa Rica c/ 
Cuba:;;_/ 
Chypre 
Tchecoslovaquie 
Kampuchea 

democratique d/ '!:._/ 

Goree, Republique popu-
laire dernocratique de 

Danernark 
Djibouti 
Dominique 
Republique Dorninicaine 

Equateur :;;_/ 
Egypte 
El Salvador 
Guinee equatoriale 
Ethiopie 

Fidji 
Finlande 
France 
Gabon 5:__/ 
Gambie 

AlJ.emagne, Republique 
federale d' 

Ghana 
Gr2ce 
Grenade 

Gu.atetnala 

Guinee 
Gui,-iee-Bissau j/ 
Guvcma 
Haiti 
Honduras 

Hongrie 
Islande 
Iude 
Indonesie 
Iran £1 
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Contributions restant dues au 2 novernbre 1983 

Arrieres: 
Contributions Contributions 1982 et 

Total restant 
du en% des 

contributions 
de 1983 

dues pour 
1983 

$ 

35 238 
229 047 

17 G19 
797 138 

17 GI 9 

I 05 714 
603 329 

17 619 
I 7 6 I 9 
70 476 

35 238 
158 571 

17 619 
1 7 619 
l 7 619

17 619 
I 039 521 

13 496 154 
35 328 
17 619 

17 900 904 
70 476 

757 617 
17 619 
35 238 

17 619 
17 6 l 9 
17 619 
!7 619
17 6 l 9

/(l/1 / Id) 

/ () L1 / fJ 

286 187 
352 380 
409 520 

dues pour 
1983 

$ 

12 133.78 
439.41 

0 
898 569.00 

17 619.00 

0 
0 
0 

8 636.50 
69 090.00 

35 238. 00 
0 

17 298.00 
17 619.00 

0 

0 
0 
0 

8 l 0 L 97 
17 619.00 

0 
53 591.16 

185 166.45 
17 619.00 

0 

332.90 
17 619.00 
17 619.00 
17 298.00 
17 619.00 

annees ante- Total 
rieures "E_/ restant du 

$ 

21. 659.04
202. 18

30 150.54 

24 489.43 

675.00 

2 l 092. 99 
17 298.00 

9 975.00 

l 17 L 91
44 014.00 
13 87L75 

314.44 

$ 

33 792.82 
641. 59

898 569.00 

47 769.54 

8 636.50 
69 090.00 

59 727.43 

17 298.00 
18 294.00 

29 19L1.96 
34 917.00 

53 591.16 
]85 166.45 
27 594.00 

l 504.8!
61 633.00 
31 490. 75 
17 298.00 
17 932.44 

'J() 'J()(,. ()() ')() ')()t,. ()() 

0 

0 
0 

409 520.00 2 580 180.91 3 989 700.91 

% 

96 

50 

271 

49 
98 

170 

98 
l 01+

83 
!98

76 
24 

157 

9 
350 
179 

98 
102 

I J 

283 

b/ Les arrieres cornprennent les tranches d'arrieres exigibles en 1983 (16 994,69 dollars), 
envertu des arrangements autorises par la Conference. 

£1 Les arrieres comprennent un montant du et non regle au titre des avances au Fonds de 
roulement (20). 

'l:_/ Etat Membre qui risque de perdre son droit de vote a la vingt-deuxieme session de la 
Conference (novernbre 1983), en vertu de l'Article III.4 de l'Acte constitutif (9). 

'!:_/ Etat Mernbre n'ayant pas paye a temps les montants exigibles en vertu de l'arrangement 
autorise par la Conference pour le reglement par tranche des arrieres (4). 
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Contributions restant dues au 2 novembre 1983 

Arrieres: Total restant 
Contributions Contributions 1982 et du en % des 

dues pour dues pour annees ante- Total contri.but:ions 
Etats Membres 1983 1983 rieures 'E_/ restant du de 1983 

$ $ $ $ % 

Iraq S:_/ 264 285 264 285.00 10 780.00 275 065.00 104 
Irlande 352 380 0 
Israel S:_/ 546 189 220 136.00 30 924.00 251 060.00 46 
Italie 7 435 218 0 
Cote-d'Ivoire S::_/ 70 476 ,0 23 840.74 23 840. 7 4 34 

Jamaique 35 238 0 
Japan 20 649 468 0 
Jordanie 17 619 0 
Kenya I 7 619 0 
Coree, 

Republique de 317 142 0 

Koweit 422 856 0 
Laos 17 619 17 298.00 17 298.00 98 
Liban 70 476 0 
Lesotho 17 619 0 
Liberia ii 17 619 17 619.00 43 944.00 6 ! 563.00 349 

Libye 493 332 493 332.00 493 332.00 100 

Luxembourg 105 714 0 

Madagascar I 7 619 ] 7 298.00 17 298.00 98 

Malawi I 7 619 0 

Malaisie 193 809 0 

Maldives I 7 619 0 

Mali 17 619 l 7 619.00 2 198.02 19 817.02 112 
Malte l 7 619 0

Mauritanie !}__/ I 7 619 l 7 619.00 34 633.40 52 252.40 297 
Maurice 17 619 0

Mexique 638 567 0 
Mongolie 17 6!9 0 
Maroc S::_/ 105 7 l 4 105 714.00 106 386.00 212 100.00 201 
Mozambique I 7 619 0 
Namibie 17 619 0 

'E._/ Les arrieres comprennent les tranches d'arrieres exigibles en 1983 (16 994,69 dollars), 
en vertu des arrangements autorises par la Conference. 

S:_/ Les arrieres comprennent un montant du et non regle au titre des avances au Fonds de 
roulement (20). 

d/ Etat Membre qui risque de perdre son droit de vote a la vingt-deuxieme session de la 
Conference (novembre 1983), en vertu de l'Article III.4 de l'Acte constitutif (9). 



Etats Membres 

Nepal 
Pays-Bas 
Nouvelle-Zelande 
Nicaragua 
Niger 

Nigeria 
Norvege 
Oman 
Pakistan 
Panama 

Papouasie-Nouvelle-Guinee 
Paraguay ii �I
Perou 5:.I 
Philippines 
Pologne 

Portugal 
Qatar 
Roumanie 5:.I 
Rwanda 
Sainte-Lucie 5:.I 

Saint-Vincent-et-
Grenadines 

Samoa cl 
Sao Tome-et-Principe 
Arabie saoudite, 

Royaume d' 5:.I 
Senegal 

Contributions 
dues pour 

1983 

$ 

17 619 
3 506 I 81 

581 427 
I 7 619 
17 619 

352 380 
074 759 

17 619 
158 571 

35 238 

17 619 
17 619 

123 333 
211 428 

2 678 088 

405 237 
70 476 

458 094 
17 619 
17 619 

I 7 619 
17 619 
17 619 

250 949 
I 7 619 

- D4 -

Contributions restant dues au 2 novembre 1983 

Arrieres Total restant 
Confribu tions 1982 et du en% des 

dues pour annees ante- Total contributions 
1983 rieures 'p_l restant du de 1983 

$ $ $ a1 

lo 

0 
0 
0 
0 

17 619.00 19 683.73 37 302. 73 212 

102 401. 00 102 401 .00 29 
0 
0 
0 
0 

0 
17 619.00 93 495.67 111 114. 67 631 

123 333.00 62 666.50 185 999.50 151 
0 

2 678 088.00 2 678 088.00 5 356 176.00 200 

0 
69 090.00 69 090.00 98 

458 094.00 485 982. 96 944 076.96 206 
I 7 298.00 17 298.00 98 
17 619.00 22 691 .82 40 310.82 229 

0 
17 619.00 31 505.00 49 124.00 279 
17 619.00 24 179.35 41 798.35 237 

0 64 285.00 64 285.00 5 

3 533.78 3 533.78 20 

'p_l Les arrieres comprennent les tranches d'arrieres exigibles en 1983 (16 994,69 dollars), 
en vertu des arrangements autorises par la Conference. 

5:.I Les arrieres comprennent un montant du et non regle au titre des avances au Fonds de 
roulement (20). 

ii Etat Membre qui risque de perdre son droit de vote a la vingt-deuxieme session de la 
Conference (novembre 1983), en vertu de l'Article 111.4 de l'Acte constitufif (9). 

�I Etat Membre n'ayant pas paye a temps les montants exigibles en vertu de l'arrangement 
autorise par la Conference pour le reglement par tranche des arrieres (4). 



Etats Membres 

Seychelles 
Sierra Leone 
Somalie 
Espagne s_j 
Sri Lanka 

Soudan 
Suriname 
Swaziland 
Suede 
Suisse 

Syrie 5:../ 
Tanzanie 
Thailande 
Togo jj 
Tonga 

Trinite-et-Tobago 
Tunisie 
Turquie 
Ouganda 
Emirats arabes unis 
Royaume-Uni 
Etats-Unis 

d'Amerique 
Haute-Volta 
Uruguay 
Venezuela 

Viet Nam 
Yemen Rep. arabe du 
Yemen, Rep. democra-

tique populaire du 

Yougoslavie 
Zaire E._/ 
Zambie 
Zimbabwe 

Tranches d'arrieres 
exigibles les annees 
ulterieures en vertu 
des arrangements auto-
rises par la Conference 

Total 

- D5 -

Contributions restant dues au 2 novembre 1983 �/ 

Arrieres Total restant 
Contributions Contributions 1982 et du en% des 

dues pour dues pour annees ante- Total contributions 
1983 1983 rieures 'E_/ restant du de 1983 

$ $ $ $ % 

17 619 17 298.00 17 298.00 98 
17 619 l 7 619.00 17 298.00 34 917.00 198 
17 619 554.68 20 162.23 20 7 I 6. 9 l l 18 

3 664 752 0 121 662.00 121 662.00 
35 238 0 

17 619 1 7 619.00 16 830.00 34 449.00 196 
17 619 0 
17 619 1 3 540.75 13 540.75 77 

2 819 040 0 
2 255 232 0 

70 476 70 476.00 2 614.00 73 090.00 104 
17 619 1 7 298.00 1 7 298.00 98 

2 I 1 428 0 
17 619 17 619.00 44 668.51 62 287.51 353 
1 7 619 0 

70 476 0 
70 476 0 

651 903 639 088.00 639 088.00 98 
1 7 619 17 619.00 l 668.38 19 287.38 109 

211 428 0 

9 602 355 0 

45 547 500 11 890 083.56 11 890 083.56 26 
I 7 619 0 

88 095 87 788.00 87 788.00 100 
074 759 0 

70 476 0 

I 7 619 0 

17 619 0 
898 569 880 906.00 880 906.00 98 
35 238 35 238.00 42 908.00 78 146.00 222 
'Vi :nH '..' :.:. ·1. 'iH :z 22 L riH (i 

I', '.1 lll () 

102 610.42 102 610.42 

177 690 000 24 662 980.79 9 879 851.59 f/ 34 542 832.38 f/

'E_/ Les arrieres comprennent les tranches d'arrieres exigibles en 1983 (16 994,69), en 
vertu des arrangements autorises par la Conference. 

E._I Les arrieres comprennent un montant du et non regle au titre des avances au Fonds de 
roulement (20). 

ii Etat Membre qui risque de perdre son droit de vote a la vingt-deuxieme session de la 
Conference (novembre 1983), en vertu de l'Article 111.4 de l'Acte consitutif (9). 

Jj Dont 371 869 ,18 dollars pour le Fonds de roulement. 



Programme Numero 

2.Ll AGL 709-3 

2 .1.1 AGL 808 

2.1.1 AGL 972 

2.1.1 REUR 818 

SESSIONS HORS PROGRA,"1ME APPROUVEES ET SESSIONS ANNULEES 
ENTRE LE ler OCTOBRE 1982 ET LE ler OCTOBRE 1983 

PREMIERE PARTIE 

SESSIONS HORS PROGRAMME APPROUVEES 

Titre et justification Gout estimatif Article de l'Acte Participation 
constitutif et 

Groupe d'experts OMS/FAO/PNUE de 
l'amenagement du milieu pour la lutte 
contre les vecteurs de maladies 

En remplacement de la session 
annulee AGL 964: Cours de formation 
national sur le recyclage des ma
tieres organiques 

Consultation d'experts sur un repertoire 
mondial des images spatiales 

En remplacement de la session 
annulee 951-2:Cours de formation 
FAO/UNDRO sur l'application de la 
teledetection aux catastrophes natu
relles 

Cours de formation regional sur les 
applications de la teledetection pour 
contribuer a l'amelioration de la pro
duction vivriere 

Repondre aux besoins prioritaires 
des pays d'Afrique 

Consultation technique sur la conser
vation de l'energie 

Reunion compensee par l'annulation 
de la session REUR 814 - Consultation 
du reseau cooperatif europeen sur les 
oligo-elements 

Neant 

500 

2 900 

5 500 

categorie 

VI-4 (3) 

VI-4 (3) 

(4) 

VI-5 (2) 

Participants 
invites a titre 
personnel 

Participants 
invites a titre 
personnel 

Participants 
choisis 

Certains Etats 
Membres 

t"1 



Programme Numero Titre et justification Cout estimatif Article de l'Acte Participation 
$ constitutif et 

categorie 

2.1. 2 AGP 810 Consultation d'experts sur l'amelio- 2 000 VI-4 (3) Participants
ration du jute et du kenaf invites a titre

En remplacement de la session annulee 
personnel

AGP 806-3 - Consultation d'experts sur 
recherche concernant la noix de coco 

2.1. 2 AGP 811 Groupe de travail charge d'etudier la pro- 20 000 VI-5 (1) Certains Etats
position de creation d'une banque inter- Membres
nationale de genes et de preparation d'un 
projet de convention internationale sur les 
ressources phytogenetiques 

- Session recommandee par le COAG a
sa septieme session en mars 1983

2.L2 AGS 804 Consultation technique sur l'exploitation 6 500 VI-4 (3) Participants
du gaz de gazogene invites a titre

En remplacement de la session annulee 
personnel

AGS 802: Consultation d'experts sur les 
combustibles de remplacement pour 
l'agriculture 

2.1.2 AGS 805 Consultation d'experts sur l'amelioration 2 700 VI-4 (3) Participants
et le developpement des petites unites de invites a titre
sechage au soleil en Afrique personnel

Repondre aux besoins prioritaires des 
pays d'Afrique 

2.1. 2 AGS 955 Deuxieme session d'etude sur le traitement 23 300 - (4) Participants 
de l'huile de palme en Afrique choisis 

Repondre aux besoins prioritaires des 
pays d'Afrique 

2.1. 2 AGS 956 Session d'etude sur le traitement du 22 400 VI-5 (1) Participants
manioc et d'autres plantes racines choisis
cultivees en Afrique 

Repondre aux besoins prioritaires des 
pays d'Afrique 



Programme Numero 

2.1. 5 ESH 819 

2 .1. 5 ESH 820 

2.1.5 ESH 821 

2.1.8 ESC 804 

2.1.8 ESC 805 

Titre et justification Cout estimatif 

Conference de plenipotentiaires sur 
la creation d'un centre regional de 
reforme agraire et de developpement 
rural pour le Proche-Orient 

Le Conseil a demande instamment la 
creation de ce centre a sa quatre
vingt-deuxieme session (CL 82/REP, 
par. 115) 

Consultation interpays pour l'Amerique 
latine et les Caraibes sur le suivi de 
la CMRADR 

Suivi de la CMRADR 

Premiere Consultation gouvernementale 
pour l'Afrique sur le suivi de la 
CHRADR 

Suivi de la CMRADR 

Consultation technique sur les di
verses formules possibles pour stabi
liser le marche mondial de la banane 

En remplacement de la session annulee 
ESC 714- Groupe intergouvernemental 
sur les graines oleagineuses et les 
matieres grasses - session extra
ordinaire pour examiner les projets 
a presenter au deuxieme compte du 
Fonds commun 

Consultation d'experts sur la CEPD: 
Promotion du commerce des produits 
agricoles 

En remplacement de la session annulee 
ESC 727-11 Groupe intergouvernernental 
sur la viande 

$ 

13 500 

52 185 

34 800 

500 

700 

Article de l'Acte Partici_p_ation 
constitutif et 

categ_orie 

Vl-5 (1) 

VI-5 ( ., \ L; 

VI-5 (2) 

VI-5 (2) 

VI-4 (3) 

Certains Etats 
Membres 

Etats Membres 
de la Region 

Etats Membres 
de la Region 

Certains Etats 
Membres 

Participants 
invites a titre 
personnel 

tr1 
w 



Programme Numero 

2.1. 8 ESP 801 

2.1. 8 RAPA 707 

2.L8 RLAT 804 

2.L8 RAPA 902 

2.2 FI 712-2 

2.2 FI 781-2 

Titre et justification 

Consultation d'experts sur les politiques en 
matiere de prix 

Pour etudier le rapport interimaire sur 
l'etude concernant les politiques de prix 

Commission regionale de la securite alimen
taire pour l'Asie et le Pacifique 

Session approuvee par le Conseil a sa 
quatre-vingt-deuxieme session, 1982 
(CL 82/REP, Resolution 2/82) 

Consultation d'experts sur le commerce des 
produits, y compris la CEPD pour les produits 
de l'elevage et les produits a base de viande 

aux besoins prioritaires des pays 
d'Amerique latine 

Session d'etude regionale sur la gestion et la 
logistique des stocks de cereales vivrieres 
en Asie et dans le Pacifique 

Session recommandee par la quinzieme Confe
rence regionale pour l'Asie et le Pacifique 

CPCA-Sous-Comite du lac Tanganyika 

En remplacement de la session annulee 
FI 754-5 CGPM - Programme cooperatif de 
recherche sur l'aquaculture 

CECPI - Groupe de travail sur les anguilles 

En remplacement de la session annulee 
FI 782-3 CPOI - Comite du developpement 
et de l'amenagement des peches dans le 
golfe du Bengale 

Cout estimatif 
$ 

33 200 

86 000 

5 000 

Lf 000 

5 000 

Neant 

Article de l'Acte 
constitutif et 

cate_g_orie 

VI-4 (3) 

VI-1 (1) 

VI-4 (3) 

(if) 

VL2 (2) 

VI-1 (3) 

ParticiE_ation 

Participants invites 
a titre personnel 

Certains Etats 
Membres 

Participants 
invites a titre 
personnel 

Participants 
choisis 

Certains Etats 
Membres 

Participants invites 
a titre personnel 

-, 

'j;� 



Prog_ramme Numero 

� 2 FI 825 

Le FI 826 

FO 726-21 

Titre et justification 

Consultation technique sur les rnesures prophylactiques 
en aquaculture 

En remplacement de la session annulee FI 775-6 
Programme cooperatif CECPI de recherche sur 
l'aquaculture 

Consultation technique CGPM sur les ressources en 
corail rouge et leur exploitation rationnelle 

En de la session annulee FI 805 
Consultation technique sur l'evaluation des 
stocks dans la Mediterranee orientale 

Co1nrnission europeenne des forets 

En rernplacement de la session annulee 
FO 710-12 - Commission des forets pour l'Asie 
et le Pacifique 

Cout estimatif 

$ 

Ne.ant 

Ne.ant 

14 800 

Article de l'Acte 
constitutif et 

categoric 

VI-1 (2) 

XIV-2 (2) 

VI-1

Particip_ation 

Certains Etats 
Membres 

Certains Etc' 
Mernbres du CGPM 

Hembres d(, 
Commission t.cJ 

en 



Programme Numero 

2.1.1 AGL 801 

2.1.1 AGL 804-2 

2.1.1 AGL 807 

2.1.1 AGL 951-2 

2.1.1 AGL 954-9 

2.1.1 AGL 955 

2.Ll AGL 956 

Z .1.1 AGL 962 

DEUXIEME PARTIE 

SESSIONS ANNULEES 

Reunion 

Consultation d'experts sur l'evaluation des 
terres 

Consultation d'experts sur l'amenagement des 
eaux a l'exploitation 

Consultation d'experts sur l'amenagement des 
sols et la culture itinerante 

Cours de formation FAO/UNDRO sur l'application 
de la teledetection aux catastrophes naturelles 

Cours de formation ONU/FAO sur la teledetection 

Cours de formation national sur les methodes 
modernes d'amenagement des sols pour la 
culture itinerante 

Cours national de formation sur l'analyse des 
sols et des plantes et l'essai des engrais 
organiques 

Cours de formation national sur l'evaluation 
des terres et la planification de l'utili
sation des terres 

Cout estimatif 
$ 

1 170 

3 550 

l 170

580 

14 250 

1 170 

1 170 

1 170 

Motif de l'annulation 

Session remplacee par un echange de vues 
officieux sur le projet de directives 
pour l'evaluation des terres etabli par 
le US Bureau of Reclamation 

Session reportee au prochain exercice a

la demande du Gouvernement hate 

Session reportee parce que les resultats 
d'experience a etudier a cette reunion ne 
seront disponibles qu'en 1985-86 

Cours remplace par la session hors 
programme AGL 808 - Consultation 
d'experts sur un repertoire mondial des 
images spatiales 

Cours annule parce que les institutions 
associees n'ont pu participer a la 
session de 1982 

Cours annule en raison des difficultes 
d'organisation rencontrees par le gou
vernement hate 

Cours annule a la demande du Gouvernement 
hate 

Cours annule en raison des difftcultes 
rencontrees pour trouver un Gouvernement 
hote 

trj 
u' 



ProgramID�� Numero 

2 � 1 � l AGL 963 

2 .1.1 AGL 964 

2.Ll AGL 965 

2.1.1 REUR 814 

2.1. 2 AGP 708-8 

2 .1. 2 AGP 718-4 

2.1.2 AGP 801 

2.1. 2 AGP 806 

Reunion 

Cours de formation national sur l'amenagement des 
sols et le recyclage des matieres organiques en 
agriculture 

Cours de formation national sur l'amenagement et 
l'analyse des sols 

Stage sur les dispositifs elevatoires de l'eau 
et sur l'amenagement de l'irrigation pour la 
riziculture 

Consultation sur le reseau cooperatif europeen 
sur l'energie 

Com.�ission de la protection des plantes pour 
le Proche-Orient 

Groupe d'experts de la resistance aux pesti
cides et de l'evaluation des pertes de re
coltes 

Symposium FAO/OMM sur les modeles meteorolo
giques en agriculture appliques aux pays en 
developpement 

Consultation d'experts sur la recherche 
concernant la noix de coco 

Cout estimatif 
$ 

1 170 

1 170 

5 300 

6 300 

23 000 

2 000 

11 000 

17 000 

Motif de l'annulation 

Cours annule en raison du peu d'interet 
du Gouvernement hote 

Cours rernplace par la session hors 
programme AGL 709-3 - Groupe d'experts 
OHS/FAO/PNUE sur l'arnenagernent de 
l'environnement pour la lutte contre 
les vecteurs de maladies 

Session annulee parce que les contri
butions extra-budgetaires prevues ne se 
sont pas materialisees 

Consultation remplacee par la session 
hors programme REUR 818 - Premiere 
consultation technique sur la conser
vation de l'energie 

Annulation approuvee par le Conseil 
a sa 83eme session (CL 83/REP, 
Resolution 4/83) 

Session reportee au prochain exercice 
car les activites devraient etre exe
cutees dans le cadre du Groupe d'experts 
FAO/PNUE de la lutte integree contre les 
ennemis des cultures qui doit se reunir 
en 1984 

Colloque annule parce qu'il sera in
tegre a une session d'etude OMM 

Consultation annulee a la demande du 
Gouvernernent hate 

i:rj 
-.._J 



Pro_g_ramme 

2.1.2 

2.1. 2 

2.1. 2 

2 .,1. 2 

2.1.2 

2.1.2 

2 .1. 3 

2.1. 3 

Numero 

AGP 951 

AGS 706-6 

AGS 802 

REUR 808 

REUR 810 

RNEA 702-4 

AGA 809 

RNEA 704-5 

Reunion 

Stage sur l'evaluation des pertes de recoltes 

Groupes d'experts sur la mecanisation agricole 

Consultation d'experts sur les combustibles de 
remplacement pour l'agriculture 

Consultation sur le reseau cooperatif europeen 
concernant le tournesol 

Consultation relative aux reseaux cooperatifs 
europeens sur les pesticides consideres spe
cialement du point de vue de leurs effets sur 
l'environnement 

Commission de la production horticole dans la 
zone du Proche-Orient et de l'Afrique du Nord 

Consultation technique sur les technologies 
d'elevage appropriees aux petites exploitations 
en Arnerique latine 

Commission de la production et la sante 
animales pour le Proche-Orient 

Cout estimatif 
$ 

2 000 

850 

12 640 

5 370 

5 370 

16 800 

8 000 

16 800 

Motif de l'annulation 

Stage annule parce qu'une partie des 
travaux a ete effectuee par la 
Consultation d'experts sur l'epide
miologie et les pertes de recoltes 
(AGP-808) 

Session annulee parce qu'une seule 
session est necessaire pendant 
l'exercice en cours 

Consultation remplacee par la 
session hors programme AGS 804 -
Consultation technique sur l'ex
ploitation du gaz de gazogene 

Consultation repartee au prochain 
exercice parce qu'il a ete decide 
a la derniere reunion de tenir des 
consultations ace sujet tous les 
trois ans 

Consultation repartee au prochain 
exercice pour la meme raison que 
la session REUR 808 ci-dessus 

Annulation approuvee par le 
Conseil a sa 83eme session 
(CL 83/REP, Resolution 4/83) 

Consultation annulee en raison 
des difficultes rencontrees pour 
trouver un gouvernement h6te 

Annulation approuvee par le 
Conseil a sa 83eme session 
(CL 83/REP, Resolution 4/83) 

tel 
Cl) 



Programme 

2.1 5 

2.1.6 

2.1. 7 

2.1. 7 

2.1. 8 

2.1.8 

2 .1.8 

Numero 

ESH 802 

ESN 801 

Reunion 

Consultation d'experts sur la promotion de la 
production des petits agriculteurs grace a la 
creation de cooperatives agricoles dans les 
pays d'Afrique 

Consultation conjointe d'experts FAO/OMS/UNU 
sur l'application pratique des besoins ener
getiques et proteiques 

RAFR 701-10 Commission des statistiques agricoles pour 
l'Afrique 

RAFR 950 

ESC 710-7 

ESC 714 

ESC 722-6 

Seminaire concernant les enquetes 
sur les menages et les prix agricoles 

Groupe intergouvernemental sur les agrumes 

Groupe intergouvernemental sur les graines 
oleagineuses et les matieres grasses - Session 
extraordinaire pour examiner les projets a 

presenter au deuxieme compte du Fonds commun 

Groupe intergouvernemental sur le the 

Gout estimatif 

$ 

18 700 

1 430 

27 000 

2 000 

17 860 

13 100 

17 860 

Motif de l'annulation 

Les objectifs seront atteints par 
la session d'etude sur l'echange 
d'experiences novatrices de parti
cipation en matiere de develop
pement rural en Afrique organisee 
par la CDRIA en 1984 

Consultation repartee en accord 
avec l'OMS parce qu'il a ete diffi
cile de terminer le rapport de la 
consultation conjointe qui ne sera 
probablement disponible qu'a la fin 
de 1983 

Session repartee au prochain exer
cice en raison de difficultes d'or
ganisation 

Seminaire annule parce que ses ob
jectifs seront atteints grace a des 
activites de formation nationale 

Session repartee au prochain 
exercice parce que la situation des 
agrumes est stable 

Session remplacee par la session hors 
programme ESC 804 - Consultation 
technique sur les diverses formules 
possibles pour stabiliser le marche 
mondial de la banane 

Session repartee au prochain exer
cice en raison des reunions sur le 
the prevues dans le cadre du pro
gramme de la CNUCED 

trj 
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Pro_gramme 

2.1.8 

2.1. 8 

2.1.8 

2.1. 8 

2.2.1 

2.2.2 

2.2.2 

2.2.3 

Numero 

ESC 727 

Reunion 

Groupe intergouvernemental sur la viande -
Session extraordinaire pour examiner les projets 
a presenter au deuxieme compte du Fonds commun 

ESC 727/11 Groupe intergouvernemental sur la viande 

ESS 706-10 Comite consultatif FAO de la statistique 

RNEA 707-9 Commission des statistiques agricoles pour 
le Proche-Orient 

FI 750-11 Comite consultatif de la recherche sur les 
ressources dE la mer (CCRRM) 

FI 757-2 

FI 802 

FI 738-5 

Groupe de travail du CCRRM sur l'amenagement 
des ressources biologiques dans les eaux 
c6tieres tropicales 

Consultation d'experts sur la technologie du 
poisson 

Comite CPOI du developpement et de l'amenagement 
des ressources halieutiques des golfes 

Cout estimatif 
$ 

11 000 

17 860 

8 900 

16 800 

20 750 

Neant 

Neant 

11 250 

Motif de l'annulation 

Session annulee en raison des 
retards dans la creation du Fonds 
commun 

Le Groupe a considere qu'une 
seule session etait necessaire 
au cours du present exercice 

Session repartee au prochain 
exercice en raison de retards de 
selection 

Annulation approuvee par le 
Conseil a sa 83erne session 
(CL 83/REP, Resolution 4/83). 

Session repartee au prochain 
exercice parce que les travaux 
ont ete executes au cours des 
reunions de preparation de la 
Conference mondiale sur l'ame
nagement et le developpement des 
peches 

Session repartee au prochain 
exercice parce que la premiere 
session n'a eu lieu qu'en 1983 

Consultation repartee au prochain 
exercice clans l'attente des re
sultats de la Conference mondiale 
sur l'amenagement et le develop
pement des peches 

Session repartee au prochain 
exercice pour assurer une parti
cipation maximale 

trj 
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Programme Numero 

2.2.3 FI 754-5 

2.2.3 FI 770-2 

2. 2. 3 FI 775-6 

2.2.3 FI 780-3 

2.2.3 FI 782-3 

2.2.3 FI 805 

2.2.3 FI 823 

2.3.Z F0 732-7 

2.3.3 F0 710-12 

Reunion 

CGPM - Programme cooperatif de recherche sur 
l'aquaculture 

Groupe de travail CIPP des specialistes des 
peches continentales 

Progr2mme cooperatif CECPI de recherche sur 
l'aquaculture 

CP0I - Comite du developpement et de 
l'amenagement des peches dans le Sud-0uest 
de l'ocean Indien 

CP0I - Comite du developpement et de 
l'amenagement des peches dans le golfe du 
Bengale 

Consultation technique sur l'evaluation des 
stocks dans la Mediterrannee orientale 

Consultation technique sur l'evaluation 
des stocks dans la mer Noire 

Comite des panneaux derives du bois 

Commission des forets pour l'Asie et le 
Pacifique 

Gout estimatif 
$ 

Neant 

Neant 

Neant 

12 500 

Neant 

Neant 

Neant 

13 300 

39 550 

Motif de l'annulation 

Session remplacee par la session hors 
programme FI 712-2 CPCA - Sous-comite 
du lac Tanganyika 

Session reportee au prochain exercice 
comme l' a recommande. le CIPP a sa 
20eme session 

Session remplacee par la session hors 
programme FI 825 - Consultation 
technique sur les mesures prophylacti
ques en aquaculture 

Session repartee au prochain exer
cice comme suite aux recommandations 
de la deuxieme session 

Session remplacee par la session hors 
programme FI 781-2 - CECPI - Groupe de 
travail sur les anguilles 

Session remplacee par la session hors 
programme FI 826 - CGPM - Consultation 
technique sur les ressources en corail 
rouge et leur exploitation rationnelle 

Consultation annulee a la demande du 
Gouvernernent hate 

Session repartee au prochain exer
cice pour perrnettre une bonne pre
paration des documents techniques 

Session remplacee par la session 
hors programme F0 726-21 -
Commission europeenne des forets 
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President 

Yougoslavie (M. Trkulja) 

COMITE DU PROGRAMME 

(novembre 1981 - novembre 1983) 

Argentine (C.O. Keller Sarmiento) 

Bresil (A.F .M. de Freitas) 

Cameroun (A.G. Ngongi Namanga) 

Etats-Unis d'Amerique (R.A. Sorenson)
1 

France (P. Guerin)
2 

Membres 

lnde (Ramadhar) 

Kowei"t (F.H.J. Hayat) 

Libye (M. Sidki Zehni) 

Pakistan (T. Ahmad) 

Sierra Leone (T.E.C. Palmer) 

1 Ouarante-cinquieme session, Rome, 19-30 septembre 1983: Millicent H. Fenwick. 
2ouarante-quatrieme session, Rome, 25 avril - 5 mai 1983: Marcel Mazoyer. 

President 

Sri Lanka 

(D.H.J. Abeyagoonasekera) 

COMITE FINANCIER 

(novembre 1981 - novembre 1983) 

Arabie saoudite (A.Y.A. Bukhari) 

Australie (J.L. Sault) 

Canada (D.W. Ware) 

Ghana (H. Mends) 

Membres 

Grece (M.A. Papageorgiou) 

Panama (M. lvankovich de Arosemena) 

Perou (J. Gazzo) 

Senegal (S. Aidara)
1 

1 Cinquante-deuxieme session, Rome, 19-30 septembre 1983: Papa Yero Diallo. 

COMITE DES QUESTIONS CONSTITUTIONNELLES ET JURIDIQUES 

(novembre 1981 - novembre 1983) 

Etats-Unis d' Amerique 

Hongrie 

ltalie 

Nigeria 

Philippines 

Royaume-Uni 

Suisse 

COMITE DES POLITIOUES ET PROGRAMMES D'AIDE ALIMENTAIRE (1983) 

Mandat expirant le 

31 decembre 1983 

31 decembre 1984 

31 deceinbre 1985 

Elus par le Conseil de la FAO 

Arabie saoudite, Royaume d' 

Australie 

Bangladesh 

Canada 

Etats-Unis d' Amerique 

Bresil 

Congo 

Mali 

Pays-Bas 

Thailande 

Allemagne, Republique federale d' 

Cuba 

France 

Nigeria 

Zambie 

Elus par l'ECOSOC 

Danemark 

Grece 

Hongrie 

lnde 

Maroc 

Belgique 

Finlande 

Japon 

Pakistan 

Somalie 

Colombie 

Haute-Volta 

Mexique 

Royaume-Uni 

Suede 



Afghanistan 

Albanie 

Algerie 

Allemagne, Republique 

federale d' 

Angola 

Arabie saoudite, Royaume d' 

Argentine 

Australie 

Autriche 

Bahamas 

Bahrei'n 

Bangladesh 

Barbade 

Belgique 

Benin 

Bhoutan 

Birmanie 

Bolivie 

Botswana 

Bresil 

Bulgarie 

Burundi 

Cameroun 

Canada 

Cap-Vert 

Chili 

Chine 

Chypre 

Colombie 

Comores 

Congo 

Coree, Republique de 

Coree, Republique populaire 

democratique de 

Costa Rica 

Cote-d'Ivoire 

Cuba 

Danemark 

Djibouti 

Dominique 

Egypte 

El Salvador 

Emirats arabes unis 

Equateur 

Espagne 

Etats-Unis d' Amerique 

Ethiopie 

Fidji 

Finlande 

France 

Gabon 

ETATS MEMBRES DE LA FAO 

(a partir du 7 novembre 1981) 

Gambie 

Ghana 

Grece 

Grenade 

Guatemala 

Guinee 

Gui nee-Bissau 

Guinee equatoriale 

Guyana 

Hai'ti 

Haute-Volta 

Honduras 

Hongrie 

lnde 

lndonesie 

Iran 

Iraq 

lrlande 

lslande 

Israel 

ltalie 

Jamai"que 

Japon 

Jordanie 

Kampuchea democratique 

Kenya 

Kowei't 

Laos 

Lesotho 

Liban 

Liberia 

Libye 

Luxembourg 

Madagascar 

Malaisie 

Malawi 

Maldives 

Mali 

Malte 

Maroc 

Maurice 

Mauritanie 

Mexique 

Mongolie 

Mozambique 

Namibie 

Nepal 

Nicaragua 

Niger 

Nigeria 

Norvege 

Nouvel le-Zelande 

Oman 

Ouganda 

Pakistan 

Panama 

Papouasie-Nouvel le-Gu inee 

Paraguay 

Pays-Bas 

Perou 

Philippines 

Pologne 

Portugal 

Oatar 

Republique centrafricaine 

Republique Dominicaine 

Roumanie 

Royaume-Uni 

Rwanda 

Sainte-Lucie 

Saint-Vincent-et-Grenadines 

Samoa 

Sao Tome-et-Principe 

Senegal 

Seychelles 

Sierra Leone 

Somalie 

Soudan 

Sri Lanka 

Suede 

Suisse 

Suriname 

Swaziland 

Syrie 

Tanzanie 

Tchad 

Tchecoslovaqu ie 

Thanande 

Togo 

Tonga 

Trinite-et-Tobago 

Tunisie 

Turquie 

Uruguay 

Venezuela 

Viet Nam 

Yemen, Republique arabe du 

Yemen, Republique democra-

tique populaire du 

Yougoslavie 

Zai"re 

Zambie 

Zimbabwe 
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